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Loi d'orientation n° 2021-30 du 07 juillet 2021
relative au volontariat

EXPOSE DES MOTIFS

Dans l'optique du développement socio-économique de nos
Etats, en plus des actions des pouvoirs publics, il s'avère nécessaire
de promouvoir l'intervention d'initiatives individuelle et communau-
taire qui constitue les prémices de l'existence de la philosophie du
volontariat.

Ce mouvement d'engagement citoyen, a été consacré au niveau
international, par une journée internationale des Volontaires (JIV),
le 05 décembre, instituée par l'Assemblée générale des Nations-Unies
sur la base de la résolution 40/212, adoptée le 17 décembre 1985.

Les Nations-Unies, l'Union européenne, l'Organisation interna-
tionale de la Francophonie ainsi que l'Union africaine ont reconnu
le volontariat comme un moyen d'action puissant et polyvalent et
un outil indispensable à l'atteinte des Objectifs de Développement
durable (ODD) et encouragent les Etats à mettre en place des
politiques et des programmes de volontariat.

Cette volonté de développer le volontariat au niveau international
a suscité la mise en place du Collectif International des Acteurs
du Volontariat international de Réciprocité (CIAVIR), suite à la
Déclaration de Niamey qui appelle les gouvernements et les autres
acteurs du volontariat à intégrer dans leurs politiques de dévelop-
pement, la « réciprocité. »

Dans ce même ordre d'idées, en Afrique, la Conférence des
ministres de la Jeunesse et des Sports de la Francophonie
(CONFEJES), à Yaoundé, en octobre 2015, invite les pays à définir
de façon précise l'ancrage institutionnel de la structure chargée du
volontariat et de veiller à intégrer dans le suivi des programmes la
contribution des volontaires dans les Objectifs de Développement
durable.

En outre, les chefs d'Etat se sont engagés à travers la Charte
africaine de la Jeunesse, à promouvoir le volontariat comme outil
d'amélioration, de renforcement de l'employabilité des jeunes, mais
aussi comme levier de l'engagement citoyen.

L'Etat du Sénégal a très tôt compris l'enjeu et l'importance de
s'appuyer sur le volontariat pour répondre au défi du développe-
ment en affirmant dès le préambule de la Constitution, son
attachement profond aux valeurs culturelles fondamentales, ciment
de l'unité nationale.
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Ainsi, plusieurs dispositifs de volontariat ont été développés et
coexistent depuis plusieurs années, sous l'impulsion de l'Etat (les
volontaires du Service civique national, de l'Agence de sécurité de
proximité, du 3e âge, etc.) et de la coopération internationale.

Malgré ce dispositif institutionnel relativement satisfaisant, il est
noté une dispersion des initiatives. Cette situation a pour effet de
nuire à l'efficacité des interventions et de limiter fortement le
potentiel contributif du volontariat au développement économique,
environnemental et social du pays.

Ainsi, il est apparu nécessaire d'aménager un cadre législatif global
en vue d'harmoniser et de valoriser davantage les pratiques de
volontariat.

Cette exigence justifie le présent projet de loi d'orientation en
vue de fixer les principes et axes majeurs de la politique de l'Etat
dans ce secteur.

Ce projet de loi, qui intervient dans le cadre de la mise en œuvre
du PSE priorité Jeunesse, met en exergue le renforcement du
dispositif institutionnel du volontariat et traduit la nécessité d'as-
surer l'efficacité voire l'efficience des actions des volontaires de tous
âges.

Il introduit les innovations majeures suivantes :

- l'harmonisation du cadre d'intervention du volontariat ;

- la mise en valeur du statut du volontaire et des autres acteurs ;

- la création d'une Direction générale du Volontariat et du
Service civique national à laquelle est adossée un Comité national
regroupant tous les acteurs du volontariat.

Le présent projet de loi comprend ainsi six chapitres :

- le chapitre premier relate les dispositions générales ;

- le chapitre II fixe les principes du volontariat ;

- le chapitre III décline les objectifs du volontariat ;

- le chapitre IV présente le cadre institutionnel du volontariat ;

- le chapitre V détermine le régime du volontariat ;

- le chapitre VI décline les dispositions finales.

Telle est l'économie du présent projet de loi d'orientation.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du mardi
29 juin 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Section première. - Objet et champ
d'application

Article premier. - La présente loi d'orientation fixe le
cadre juridique permettant de créer un environnement
favorable à la promotion et au développement du volon-
tariat.

Art. 2. - Elle s'applique à toutes les activités de vo-
lontariat réalisées par une personne physique ou par une
personne morale.

Les activités de volontariat relèvent des domaines
humanitaire, économique, social, culturel, éducatif, scien-
tifique, sanitaire, environnemental, des technologies de
l'information et de la communication, de l'intégration sous
régionale et régionale, de l'engagement pour la paix et de
la coopération au développement.

Sont exclus du champ d'application de la présente loi
le bénévolat et le salariat.

Section II. - Définitions

Art. 3. - Au sens de la présente loi, on entend par :

acte d'engagement volontaire : document écrit ré-
gissant la relation contractuelle entre le volontaire et une
structure d'accueil agréée par le Ministère en charge du
Volontariat, précisant les conditions d'exercice de sa
mission ;

allocation de subsistance : somme forfaitaire versée
au volontaire pour couvrir ses frais de vie pendant la durée
de sa mission. Elle ne constitue ni un salaire, ni une
contrepartie de l'activité exercée ;

bénévolat : engagement libre d'une personne à mener
une action sans contrepartie en direction d'autrui, en
dehors de son temps professionnel ou familial ;

engagement au volontariat : durée pendant laquelle
une personne exerce une activité de volontariat ;

salariat : mode de rémunération qui repose sur
l'échange marchand d'une prestation de service par une
personne moyennant une rémunération régulière et sous
le lien de subordination juridique avec un employeur à
travers un contrat de travail ;

structure d'accueil : administration ou organisation
publique ou privée exerçant une mission d'intérêt géné-
ral, au Sénégal ou à l'étranger, qui s'attache les services
d'un ou de plusieurs volontaires ;

volontaire : personne physique ou morale qui exerce
une mission de volontariat au profit de la communauté,
en lui offrant son temps, ses moyens et sa disponibilité.
Il n'est ni un agent de l'Etat, d'une collectivité territoriale,
d'un établissement public, d'une agence d'exécution, struc-
ture administrative similaire ou tout autre organisme
public, ni un travailleur au sens du Code du Travail ;

volontariat : engagement formel librement consenti et
désintéressé, à temps plein, pendant une durée détermi-
née, au service du développement de la nation et en vue
de l'amélioration des conditions de vie et du bien-être de
la collectivité.

Chapitre II. - Principes du volontariat

Art. 4. - Le volontariat repose sur les principes sui-
vants :

principe de solidarité : le volontariat est guidé par la
volonté d'agir au service de intérêt général ;
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principe de libre consentement : le volontaire s'en-
gage sur la base d'un consentement librement exprimé,
exempt de tout vice ;

principe de non-substitution : le volontariat ne doit
entrainer ni la réduction ni le remplacement d'agents ou
de travailleurs par des volontaires à un emploi potentiel,
occupé ou vacant et à des prestataires de service dis-
posant d'un contrat en cours ;

principe de non-discrimination : les conditions de sé-
lection et d'exercice de la mission du volontaire ne peu-
vent faire l'objet d'aucune discrimination basée, notam-
ment, sur le sexe, la race, la religion, l'ethnie, le handi-
cap, l'appartenance géographique ou les opinions ;

principe de désintéressement : le volontaire accom-
plit sa mission sans aucune contrepartie, à l'exception de
l'allocation de subsistance.

Chapitre III. - Objectifs

Art. 5. - Le volontariat a pour finalité de contribuer
au développement durable dans toutes ses dimensions.

A ce titre, il vise notamment à :

- promouvoir la cohésion nationale, l'inclusion sociale
et l'amélioration des conditions de vie des populations ;

- renforcer les valeurs civiques et patriotiques ;

- favoriser la solidarité intergénérationnelle ;

- développer des compétences ;

- améliorer l'employabilité et l'adaptabilité ;

- contribuer à l'intégration africaine et à la solidarité
entre les peuples ;

- promouvoir la culture de la paix et du don de soi ;

- promouvoir la bonne gouvernance et les droits
humains.

Chapitre IV. - Cadre institutionnel
du volontariat

Art. 6. - Le Ministre chargé du Volontariat assure, à
travers une Direction générale du Volontariat et du
Service civique national créée en son sein, la mise en
œuvre de la politique définie par le Président de la
République en matière de volontariat.

Art. 7. - La Direction générale du Volontariat et du
Service civique national assure la mission d'impulsion, de
promotion, de développement, de territorialisation et de
coordination du volontariat, en relation avec les acteurs
concernés.

Elle s'appuie, à cet effet, sur l'expertise d'un Comité
national créé par arrêté, avec une antenne dans chaque
région, qui sert de cadre de rencontre, d'échange et de
participation active à l'ensemble des acteurs qui concou-
rent à l'effort de promotion du volontariat.

Art. 8. - Les structures d'accueil du volontariat sont :

- les services de l'Etat ;

- les collectivités territoriales ;

- les établissements publics de toute nature ;

- les agences et structures administratives similaires ;

- les entreprises publiques ;

- les organisations interétatiques ;

- les organisations intergouvernementales ;

- les organisations non gouvernementales enregis-
trées au Sénégal ;

- les associations ou organisations à but non lucra-
tif, légalement constituées ayant au moins deux années
de fonctionnement.

Chapitre V. - Régime du volontariat

Section première. - Conditions d'exercice
des activités de volontariat

Art. 9. - L'accès au volontariat est ouvert à toute
personne physique remplissant les conditions suivantes :

- être âgé de 15 ans au moins, sous réserve de
l'autorisation parentale pour les moins de 18 ans ;

- jouir de ses droits civils et politiques ;

- remplir les autres conditions exigées pour l'exer-
cice de sa mission.

Les pièces constitutives du dossier d'engagement au
volontariat sont fixées par arrêté du Ministre chargé du
Volontariat.

Les conditions dans lesquelles une personne morale
peut s'engager dans les activités de volontariat sont fixées
par décret.

Art. 10. - Les conditions dans lesquelles les Etats ou
les organisations internationales peuvent mettre à dispo-
sition des volontaires pour exercer une mission de volon-
tariat sur le territoire national sont fixées notamment par
les traités, accords ou conventions signés entre le Séné-
gal et ces partenaires bilatéraux ou multilatéraux.

Il en est de même des conditions dans lesquelles des
volontaires sénégalais peuvent exercer une mission de
volontariat à l'étranger.

Section II. - Durée du volontariat

Art. 11. - La durée de l'engagement au volontariat ne
peut excéder deux (02) ans.

Elle peut être prorogée, à titre exceptionnel, pour une
durée ne dépassant pas deux (02) ans.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article
ne s'appliquent pas aux personnes qui reçoivent une
pension de retraite. Dans ce cas, les avantages prévus
à l'article 14 de la présente loi ne sont plus dus.
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Art. 12. - Une personne ayant conclu un engagement
volontaire avec une structure d'accueil peut être mise à
la disposition d'une autre structure suivant une conven-
tion, après approbation de la Direction générale du
Volontariat et du Service civique national.

Section III. - Droits et obligations
du volontaire

Art. 13. - Le volontaire, dans le cadre de l'exécution
de son engagement, bénéficie d'une allocation de subsis-
tance qui n'est soumise à aucun impôt ni à tout autre
prélèvement social. Il peut aussi bénéficier d'éventuels
avantages complémentaires.

A l'expiration de la durée de rengagement volontaire,
une allocation de fin d'engagement peut lui être versée.

Les montants des allocations de subsistance et de fin
d'engagement, ainsi que les avantages complémentaires,
sont fixés par décret.

Art. 14. - Dans l'exercice de sa mission, le volontaire
a droit à une formation appropriée, dont le contenu et les
modalités seront fixés par arrêté du Ministre chargé du
Volontariat.

Art. 15. - Le volontaire bénéficie de la protection contre
les accidents du travail et maladies professionnelles, ainsi
qu'une prise en charge des soins médicaux en cas d'ac-
cident ou de maladie d'origine non professionnelle, au
même titre que les salariés ou autres intervenants de la
structure d'accueil, dans des conditions fixées par décret.

Art. 16. - Le volontaire a droit à des congés, permis-
sions et périodes de repos pour raisons familiales, ma-
ladie ou d'accidents, selon des modalités définies par
arrêté du Ministre chargé du Volontariat.

Art. 17. - A la fin de son engagement au volontariat,
le volontaire a droit à la délivrance d'une attestation.

Art. 18. - Le volontaire se consacre entièrement à la
mission qui lui est confiée.

Il exécute, personnellement et avec soin en toute
neutralité à l'égard des bénéficiaires, la mission pour
laquelle il s'est engagé avec la structure d'accueil.

Il ne peut exiger aucune contrepartie, quelle qu'en soit
la nature, en rapport avec sa mission de volontariat.

Il se conforme aux règles d'organisation de la struc-
ture d'accueil, notamment la discipline, les horaires de
travail, les consignes d'hygiène, de santé et de sécurité
au travail.

Art. 19. - Le volontaire est tenu à l'obligation de dis-
crétion par rapport aux documents, faits et informations
dont il a connaissance dans ou à l'occasion de l'exercice
de sa mission.

Tout manquement aux obligations mentionnées à l'ali-
néa premier du présent article sera sanctionné, sans
préjudice d'éventuelles poursuites pénales.

Section IV. - Obligations de la structure
d'accueil

Art. 20. - La structure d'accueil doit disposer d'un
agrément délivré par le Ministère en charge du Volon-
tariat pour bénéficier des services d'un volontaire.

Les conditions de délivrance et de retrait de l'agrément
sont fixées par arrêté du Ministre chargé du Volontariat.

Art. 21. - La structure d'accueil utilise les services du
volontaire dans le respect des valeurs du volontariat,
conformément à la mission pour laquelle il s'est engagé.

Elle doit justifier de l'existence de moyens suffisants
pour assurer le bon déroulement de la mission du volon-
taire.

Art. 22. - Il est interdit à la structure d'accueil :

- de substituer des volontaires à des agents de l'Etat
ou travailleurs ;

- d'attribuer à un volontaire un emploi potentiel,
occupé ou vacant ;

- de substituer des prestataires de service disposant
d'un contrat en cours par des volontaires.

Art. 23. - La structure d'accueil est civilement respon-
sable des dommages causés aux tiers par le volontaire
dans ou à l'occasion de l'exercice de sa mission.

Elle peut, après réparation du préjudice, exercer une
action récursoire contre le volontaire lorsque le préjudice
est détachable de la mission assignée.

Section V. - Fin d'engagement
au volontariat

Art. 24. - Il est mis fin à l'engagement volontaire dans
les cas suivants :

- expiration de la durée de l'engagement ;

- retrait de l'agrément de la structure d'accueil ;

- incapacité de reprendre la mission assignée à la fin
du repos pour maladie ;

- dissolution ou suppression de la structure d'accueil ;

- démission du volontaire ;

- décès du volontaire.

En dehors des cas visés à l'alinéa premier du présent
article, la structure d'accueil ne peut mettre fin à l'enga-
gement qu'en cas de manquement dûment constaté aux
obligations du volontaire et après avis conforme de la
Direction générale du Volontariat et du Service civique
national.
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Section VI. - Valorisation de l'engagement
au volontariat

Art. 25. - Les formes et les conditions de valorisation
et de reconnaissance du volontaire sont fixées par dé-
cret.

Conformément à la réglementation en vigueur, le
volontaire peut bénéficier de distinctions honorifiques.

Chapitre VI. - Dispositions finales

Art. 26. - Les acteurs du volontariat disposent d'un
délai d'un (01) an pour se conformer aux dispositions de
la présente loi d'orientation, à compter de son entrée en
vigueur.

Art. 27. - Les modalités d'application de la présente
loi d'orientation sont fixées par décret.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 07 juillet 2021.

Macky SALL

Loi n° 2021-31 du 09 juillet 2021
portant Code de l'électricité

EXPOSE DES MOTIFS

Le secteur de l'énergie électrique est jusque-là régi par la loi
n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de l'électricité et la
loi n° 2010-21 du 20 décembre 2010 portant loi d'orientation sur
les énergies renouvelables.

La loi n° 98-29 du 14 avril 1998, modifiée par la loi n° 2002-01 du
10 janvier 2002, avait institué un système de licences et de conces-
sions, mis en place un organe de régulation indépendant, changé le ré-
gime de propriété des lignes électriques et créé une agence dédiée à
l'électrification rurale. Quant à la loi n° 2010-21, elle a introduit et a fait
la promotion des énergies renouvelables dans le mix énergétique du
Sénégal.

Au fil du temps, il a été constaté malgré des avancées que certains
des objectifs fixés par ces lois ne sont pas atteints, notamment,
la garantie de l'approvisionnement en énergie électrique du pays au
moindre coût, l'attrait des investissements privés dans le monde rural
et l'introduction, à terme, de la concurrence dans la vente et l'achat
en gros d'électricité.

Il s'est alors avéré nécessaire de revoir le cadre en place au regard
des évolutions du tissu économique sénégalais, du cadre de déve-
loppement de l'électricité sur le plan sous-régional et régional mais
surtout des opportunités qu'offre l'exploitation des ressources
pétrolière et gazière nationales.

Dans le but de relever les défis fixés par le Plan Sénégal Emergent
et déclinés par la nouvelle lettre de politique de développement du
secteur de l'Energie et la Feuille de route sectorielle à l'horizon 2035
adoptée par le Gouvernement, le présent projet de Code met l'accent
sur la nécessité de garantir l'approvisionnement en énergie électrique
du pays au moindre coût avec l'introduction du gaz dans le mix éner-
gétique et l'élargissement de l'accès des populations à l’électricité,

notamment en milieu rural. Il vise aussi l'amélioration du processus
de planification du secteur de l'électricité à travers la mise en place
d'un Plan intégré à moindre coût du secteur, la promotion des
investissements importants que requiert le développement du
secteur, le renforcement du rôle du régulateur et la transformation
économique du pays.

La réforme s'inscrit également dans un contexte d'évolution et
de développement du marché national et régional de l'électricité,
consécutive à l'adoption par la CEDEAO de la directive C/DIR/
1/06/13 du 21 juin 2013 sur l’organisation du marché régional de
l'électricité. Elle consolide la possibilité offerte aux clients éligibles
de s'approvisionner directement auprès des producteurs indépen-
dants et garantit l'accès des tiers au réseau.

Le présent projet de Code constitue le référentiel unique dans
le secteur de l'électricité. Il regroupe l'ensemble des dispositions
relatives au sous-secteur de l'électricité qui étaient contenues dans
divers textes notamment la maîtrise de l'énergie et le recours aux
énergies renouvelables. C'est ainsi, qu'il abroge la loi n° 98-29 relative
au secteur de l'électricité et la loi n° 2010-21 d'orientation sur les
énergies renouvelables précitées.

Il introduit les innovations majeures suivantes :

- la prise en compte de nouvelles réalités du marché de
l'électricité consécutive au développement du marché régional,
notamment de l'accès des tiers ;

- la fin du monopole de Senelec pour l'achat en gros d'élec-
tricité ;

- l'amélioration de la méthodologie de planification du secteur
avec un Plan intégré à moindre coût décliné à travers des plans
quinquennaux par segments d'activités ;

- la création de la holding de la société d'électricité constituée
en filiales ;

- la clarification et la simplification du régime gouvernant les
activités réglementées et l'extension des pouvoirs du régulateur ;

- la définition du régime de propriété des ouvrages de
production ;

- le développement de l'électrification rurale notamment hors
réseau.

Le présent projet de Code est structuré en quatorze (14)
chapitres comme suit :

- le chapitre premier porte sur les dispositions générales ;

- le chapitre II traite des acteurs du secteur de l'électricité ;

- le chapitre Ill concerne le plan intégré à moindre coût de
développement du secteur de l'électricité ;

- le chapitre IV traite des activités réglementées et de leur
régime juridique ;

- le chapitre V est relatif au cadre procédural de préparation
et d'attribution des titres d'exercice des activités réglementées ;

- le chapitre VI traite des conventions et cahiers des charges ;

- le chapitre VII se rapporte au régime de propriété des
ouvrages électriques, des servitudes et de l'expropriation ;

- le chapitre VIII concerne l'électrification rurale décentralisée
et les systèmes électriques individuels ;

- le chapitre IX a trait aux énergies renouvelables ;

- le chapitre X porte sur la régulation des tarifs ;

- le chapitre XI concerne les redevances et le Fonds de soutien
au secteur de l'Energie ;

- le chapitre XII traite des sanctions administratives ;

- le chapitre XIII concerne les sanctions pénales ;

- le chapitre XIV porte sur les dispositions transitoires et
finales.

Telle est l'économie du présent projet de Code.
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L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du samedi
26 juin 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - De l'objet

Le présent Code définit les règles relatives aux acti-
vités de production et d'autoproduction, de transport, de
distribution, de stockage, de vente, d'importation et d'ex-
portation de l'énergie électrique et fixe le cadre d'inter-
vention des structures de l'Administration, des organis-
mes et de l'ensemble des acteurs du secteur de l'élec-
tricité.

Article 2. - Du champ d'application

Les dispositions du présent Code s'appliquent :

- aux activités de production, d'autoproduction, de
transport, de distribution, de stockage, de vente, d'impor-
tation, d'exportation d'énergie électrique exercées sur le
territoire national quelle que soit la source d'énergie ;

- aux ouvrages de production, d'autoproduction, de
transport, de distribution, de stockage d'énergie électri-
que ;

- aux installations électriques intérieures, équipe-
ments et matériels électriques ;

- à l'approvisionnement en combustible des centra-
les de production d'énergie électrique.

Les dispositions du présent Code ne s'appliquent pas :

- aux unités de production dont la puissance instal-
lée est inférieure à un seuil fixé par arrêté, à l'exception
de celles dont le surplus issu de l'autoproduction peut être
vendu ou réinjecté dans un réseau de transport ou de
distribution ;

- aux installations destinées à la distribution des
signaux ou de la parole et aux installations militaires ;

- aux centrales produisant de l'énergie électrique
d'origine nucléaire ;

- aux ouvrages de production, de transport et de
distribution d'énergie électrique réalisés dans le cadre
d'Accords interétatiques.

Article 3. - Des définitions

Au sens du présent Code, on entend par :

- accès des tiers au réseau : accès au réseau élec-
trique de transport et de distribution par toute personne
physique ou morale autre que le gestionnaire national de
réseau en vue de fournir de l'électricité à un producteur,
un détaillant indépendant ou un client éligible ;

- accès universel : accès de tous à des services
énergétiques fiables, modernes, durables et au moindre
coût ;

- acheteur principal d'énergie électrique : l'opé-
rateur gestionnaire du réseau national de distribution
d'énergie électrique habilité à effectuer l'achat et la vente
centralisés d'énergie électrique destinée à être distribuée
sur ledit réseau ;

- activités réglementées : activités de production,
d'autoproduction, de transport, de distribution, de stockage,
de vente, d'importation et d'exportation de l'énergie élec-
trique exercées par toute personne physique ou morale
sur le territoire national, ainsi que les activités d'appro-
visionnement en combustibles pour la production de l'éner-
gie électrique ;

- affermage : convention de délégation de service
public par laquelle un maître d'ouvrage, personne morale
de droit public, confie à un tiers contre paiement d'une
redevance perçue sur les usagers, l'exploitation, l'entre-
tien et la maintenance d'un service public d'électricité à
ses frais, risques et périls. Le cocontractant de l'autorité
contractante ne prend pas en charge les investissements
initiaux. Il peut être chargé de travaux de modernisation,
d'extension ou de réhabilitation ;

- agrément : autorisation officielle qui émane d'une
autorité, attestant qu'une personne dispose de la forma-
tion ainsi les qualités nécessaires aux fins de recevoir un
titre professionnel et qu'elle remplit les critères spécifi-
ques de compétences associés à la pratique relative à son
domaine d'expertise ;

- autoproduction : production de l'énergie électrique
principalement pour un usage personnel en vue de satis-
faire les besoins à caractère domestique, industriel, agri-
cole, commercial ou de service ;

- auto-producteur : toute personne physique ou
morale ou tout autre acteur assimilé qui fait de
l'autoproduction et qui peut vendre le surplus de produc-
tion conformément aux dispositions du présent Code ;

- autorité contractante : personne morale, service,
organisme ou toute autre structure investie par la loi ou
autorisée par acte réglementaire ou par voie convention-
nelle à conclure avec des tiers des conventions ayant pour
objet l'exploitation des activités de service public régle-
mentées par le présent Code ;

- autorité concédante : l’Etat représenté par le Mi-
nistre chargé de l'Energie ou toute autre structure inves-
tie par la loi ou autorisée par acte réglementaire ou par
voie conventionnelle à conclure avec des tiers des con-
ventions ayant pour objet l'exploitation des activités de
service public réglementées par le présent Code ;

- avis : avis ayant une valeur consultative ;

- avis conforme : acte qui lie l'autorité administra-
tive tant par le sens que par le contenu ;
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- basse tension : niveau de tension inférieur ou égal
à un (01) kilovolt (kV) ;

- branchement particulier : toute conduite y com-
pris les supports ayant pour objet d'amener à partir du
plus proche support du réseau aérien ou du plus proche
système de dérivation du réseau souterrain de l'énergie
électrique à l'intérieur des propriétés desservies et limi-
tées en aval par l'installation électrique intérieure ;

- cahier des charges : document qui traite des spé-
cifications techniques concernant chacune des activités
de production, d'autoproduction, de stockage, de transport,
d'importation, d'exportation, de distribution et de vente de
l'énergie électrique, annexé aux titres d'exercice. Le
cahier des charges définit les indicateurs, les niveaux de
performance et les modalités de suivi évaluation pour
chaque activité. Il précise notamment la réglementation
administrative, technique et juridique applicable à l'acti-
vité considérée ;

- centres isolés : centres de production et de dis-
tribution de l'énergie électrique non reliés à un réseau
interconnecté ;

- clients éligibles : catégories de consommateurs
autorisés, en fonction du seuil de puissance minimale
d'énergie électrique, précisé par arrête du Ministre chargé
de l'Energie, à conclure des contrats d'achat d'énergie
électrique directement avec des producteurs ou fournis-
seurs d'énergie électrique. Les modalités de mise en
œuvre sont déterminées par arrêté du Ministre chargé de
l'Energie ;

- Code réseau : ensemble des prescriptions et des
règles relatives à la gestion et à l'accès aux réseaux de
transport et de distribution d'électricité y compris ceux en
milieu rural ;

- concession : convention par laquelle une personne
publique charge une personne morale de droit public ou
de droit privé de gérer une ou plusieurs activité (s) ré-
glementée (s) donnée(s), essentiellement à ses risques et
périls, à charge pour elle de construire et/ou d'exploiter
des ouvrages destinés à l'accomplissement de sa mission,
moyennant une rémunération versée par les usagers ou
les bénéficiaires des services concédés ;

- concession d'électrification rurale (CER) : con-
vention de concession conclue dans le cadre d'un pro-
gramme d'électrification rurale, en dehors du périmètre
du gestionnaire du réseau national de distribution suivant
les modalités spécifiées par le présent Code ;

- concession d'électrification rurale décentralisée :
convention par laquelle est accordé à une personne morale
de droit public ou de droit privé, le droit de construire et/ou
d'exploiter à des fins commerciales, des systèmes d'élec-
trification d'une capacité totale cumulée déterminée par
arrêté du Ministre chargé de l'Energie ;

- concessionnaire : toute personne morale de droit
public ou privé ayant conclu avec une autorité concédante
une concession ayant pour objet l'exercice d'une ou de
plusieurs activités de service public réglementées par le
présent Code ;

- consommateur : toute personne morale ou physi-
que qui achète de l'énergie électrique pour ses besoins
propres et ne procède pas à la revente de ladite énergie ;

- contenu local : ensemble des initiatives prises en
vue de promouvoir l'utilisation des biens et services
nationaux ainsi que le développement de la participation
de la main-d'œuvre, de la technologie et du capital na-
tionaux dans le secteur de l'électricité ;

- contrat d'achat d'énergie primaire : contrat par
lequel un opérateur du secteur de l'électricité achète de
l'énergie primaire destinée à être utilisée et/ou transfor-
mée en vue de produire l'énergie électrique ;

- contrat de partenariat public-privé : contrat écrit
conclu à titre onéreux pour une durée déterminée entre
une autorité contractante et un opérateur économique, qui
est, selon l'objet, les modalités de rémunération du titu-
laire et les risques transférés, qualifié de contrat de
partenariat public- privé à paiement public ou de contrat
de partenariat public-privé à paiement par les usagers ;

- déclaration d'autoproduction : procédure consis-
tant pour un auto-producteur à informer le Ministre
chargé de l'Energie et l’Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie de la mise en place des moyens
d'autoproduction ;

- délégation de service public : convention par la-
quelle une personne morale de droit public confie la
gestion d'une activité réglementée à un délégataire dont
la rémunération est liée ou substantiellement assurée par
les résultats de l'exploitation du service afférent à cette
activité. La Délégation de service public comprend les
régies intéressées, les affermages ainsi que les conces-
sions de service public ;

- détaillant indépendant : toute personne morale
autre que le gestionnaire du réseau national de distribu-
tion, titulaire d'une licence de vente au détail à des con-
sommateurs ;

- distribution de l'énergie électrique : toute exploi-
tation d'un réseau de distribution destiné à fournir l'éner-
gie électrique depuis les points d'alimentation du réseau
de distribution jusqu'aux consommateurs : elle comprend
les lignes, stations, transformateurs et autres composants
électriques dont la tension est inférieure à 50 kV et dont
la fonction est la distribution au détail de l'énergie élec-
trique sur le territoire national. Constituent également des
composants du réseau de distribution les biens qui en sont
l'accessoire ;

- efficacité énergétique : ratio ou autre relation
quantitative entre une performance, un service, un bien
ou une énergie produits et un apport en énergie ;
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- efficience productive : concept de moindre coût
ou de coût raisonnable utilisés dans le cadre de l'évalua-
tion de la capacité du système électrique pour la déter-
mination des revenus requis ou tarifs applicables ;

- efficience allocative : gestion optimale des res-
sources dans le cadre de l'expansion du système élec-
trique en fonction de l'évolution de la demande ;

- électrification rurale décentralisée (ERD) :
électrification réalisée à partir de mini-réseaux électriques
isolés et/ou de systèmes électriques individuels ;

- énergie de la biomasse : énergie issue de la frac-
tion biodégradable des produits, déchets et résidus végé-
taux et animaux, ainsi que des déchets industriels et
municipaux ;

- énergie éolienne : une énergie issue du vent ;

- énergie hydrolienne : une énergie issue des cou-
rants sous-marins ;

- énergie marémotrice : une énergie issue du mou-
vement de l'eau créé par les marées (variations du ni-
veau de la mer, courant de marée) ;

- énergie primaire : ensemble des produits éner-
gétiques non transformés, exploités directement ou im-
portés tels que le pétrole brut, les schistes bitumineux, le
gaz naturel, les combustibles minéraux solides, gaz de
pétrole liquéfié et la biomasse, destinés à être utilisés et/
ou transformés en vue de produire de l'énergie électri-
que ;

- énergie renouvelable : source d'énergie se renou-
velant assez rapidement après utilisation/consommation
pour être considérée comme inépuisable à l'échelle du
temps ;

- énergie solaire : énergie issue du rayonnement
direct ou diffus du soleil ;

- exploitant : toute personne morale de droit public
ou privé ou toute personne physique disposant d'un titre
d'exercice lui permettant de réaliser et exploiter une
installation électrique aux fins de fourniture d'énergie
électrique ou de fournir de l'énergie électrique achetée
à un producteur ;

- exportation d'électricité : vente ou accord de
fourniture d'énergie électrique dans un Etat autre que le
Sénégal et dont la livraison nécessite l'utilisation d'une
interconnexion transfrontalière ;

- fournisseurs d'énergie électrique : personne mo-
rale, ou toute autre structure investie par un acte régle-
mentaire ou par voie conventionnelle à conclure des
contrats d'achat d'énergie électrique directement avec des
producteurs en vue de la vente en gros aux clients éli-
gibles, détaillants indépendants. Les modalités de mise en
œuvre sont déterminées par arrêté du Ministre chargé de
l'Energie ;

- gestionnaire du réseau national de distribution
(GRD) : toute personne morale responsable de l'exploi-
tation, de l'entretien et du développement du réseau élec-
trique national de distribution et des postes source alimen-
tant ces réseaux. Le gestionnaire du réseau national de
distribution assure la fonction d'acheteur principal d'éner-
gie électrique ;

- gestionnaire du réseau national de transport
(GRT) : toute personne morale responsable de la main-
tenance des actifs du système, de l'exploitation, du
développement et de la conduite du réseau électrique
national de transport, le cas échéant, de ses intercon-
nexions avec des réseaux électriques de transport ;

- haute tension : niveau de tension supérieur à 50 kV
en courant alternatif et 75 kV en courant continu ;

- importation d'électricité : achat ou accord d'achat
d'électricité à partir d'un Etat autre que le Sénégal et dont
la livraison nécessite l'utilisation d'une interconnexion
transfrontalière ;

- installateur agréé : entreprise ayant reçu un agré-
ment de l'organe en charge de la qualification des entre-
prises intervenant dans le secteur de l'électricité ;

- installations électriques : installations de produc-
tion, de transport, de stockage ou de distribution et, plus
généralement, toutes infrastructures et constructions
exploitées ou détenues par des opérateurs du secteur de
l'électricité ;

- installations électriques intérieures : toutes les
installations électriques situées en aval du compteur posé
par le distributeur de l'énergie électrique et destinées à
la satisfaction des besoins des consommateurs. Elles ne
font pas partie du réseau de distribution ;

- interconnexion (s) : ligne (s) reliant des réseaux
de transport ou de distribution entre eux ;

- interconnexion transfrontalière : lignes permet-
tant la jonction de deux ou plusieurs réseaux de trans-
port nationaux, reliant les systèmes électriques et com-
portant des équipements de comptage placés sur les
nœuds du réseau de transport régional ;

- licence : titre d'exercice par lequel l'Etat, ou son
délégataire, autorise une personne morale à exploiter tout
ou partie du service public de l'électricité selon les
modalités et conditions fixées par le présent Code ;

- maîtrise de l'énergie : ensemble des actions mi-
ses en œuvre en vue de promouvoir l'efficacité énergé-
tique, l'utilisation rationnelle de l'énergie et la substitution
de l'énergie ;

- marché régional d'électricité : ensemble des
échanges transfrontaliers d'énergie électrique à caractère
onéreux et des services associés, réalisés à travers les
réseaux de transport dans l'espace de la CEDEAO ;
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- moyenne tension : niveau de tension supérieur à
1 kilovolt (KV) inférieur ou égal à 50 kilovolts (kV) ;

- offre d'initiative privée : proposition à l'initiative
d'un opérateur économique privé relative à l'exécution
d'un projet dans le secteur de l'électricité qui n'est pas
soumise en réponse à un appel d'offres, conformément
aux dispositions de l'article 37 du présent Code ;

- opérateur : personne morale, publique ou privée,
nationale ou étrangère ou groupe de ces entités ou per-
sonnes exerçant, dans le cadre d'un titre d'exercice
accordé par l'autorité publique compétente, une activité
réglementée ;

- opérateur du système-marché ou OSM : insti-
tution régionale en charge de fonctions d'exploitation du
marché régional ainsi que d'autres fonctions opération-
nelles relatives à la coordination des flux de puissance
et à la répartition des capacités de transport ;

- opérateur système national : structure en charge
des activités de conduite, de coordination des flux de
puissance et de répartition des capacités de transport ;

- organe de régulation : autorité administrative in-
dépendante dotée de la personnalité morale et de l'auto-
nomie financière chargée de la régulation du secteur de
l'énergie ;

- ouvrage de distribution : ensemble des ouvrages
constitués de lignes aériennes, de câbles souterrains, de
câbles fluviaux, de câbles sous-marins, de postes de
distribution ainsi que de leurs équipements annexes ser-
vant à la distribution de l'énergie électrique ;

- ouvrage de production : installation destinée à
générer de l'électricité à partir de toute source d'énergie
y compris les batteries et autres installations de stockage
permettant de différer la production d'énergie et ayant
pour but, en tout ou partie, la fourniture d'énergie élec-
trique ;

- ouvrage de transport : ensemble des ouvrages
constitués de lignes aériennes, de câbles souterrains, de
câbles sous-marins, de postes de transformation ainsi que
de leurs équipements annexes servant au transport de
l'énergie électrique ;

- période d'exclusivité : période pendant laquelle le
gestionnaire du réseau national de distribution bénéficie
de la qualité d'acheteur unique dans les conditions pré-
vues à l'article 82 du présent Code ;

- plan intégré à moindre coût (PIMC) : instrument
de planification à moyen-long terme du secteur de l'élec-
tricité intégrant toutes les activités du secteur : produc-
tion, transport, distribution, stockage, vente, importation et
exportation, électrification rurale et maîtrise de l'énergie.
Il sert de base à l'élaboration des plans d'investissements
dans la production, le transport, la distribution et l'élec-
trification rurale ;

- procédures du marché : procédures nécessaires
établies par l'opérateur du système marché pour l'exploi-
tation du marché régional du point de vue commercial ;

- producteur : toute personne physique ou morale
produisant de l'énergie électrique en vue de satisfaire les
besoins du public, de clients éligibles ou autres usagers,
industriels ou non dans des conditions déterminées par le
présent Code ;

- producteur indépendant : tout titulaire d'un titre
d'exercice l'autorisant à développer, financer, construire,
exploiter et maintenir une installation de production ou de
stockage et qui vend également sa production au trans-
porteur, au gestionnaire du Réseau de Distribution, aux
détaillants indépendants et aux clients éligibles ;

- production d'énergie électrique : génération
d'énergie électrique pouvant se faire à partir d'énergie
renouvelable ou non renouvelable ;

- règlement d'application : acte administratif pris
par l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie pour
fixer les outils et les procédures de régulation ;

- règlement tarifaire : tout règlement adopté et
publié par l'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie définissant la procédure de détermination et de ré-
vision des conditions tarifaires de l'énergie électrique
produite, stockée, transportée, distribuée, vendue ou objet
d'un transit sur le territoire national, dans le respect, le
cas échéant, des méthodologies tarifaires adoptées par
l'Autorité Régionale de Régulation du secteur de l'Elec-
tricité de la CEDEAO, ou en fixant les méthodes ou
bases de facturation applicables ;

- règles du marché national : règles fixées par les
autorités compétentes et ayant pour objet de régir le
marché national ;

- règles du marché régional : règles fixées par les
autorités compétentes de la CEDEAO et ayant pour objet
de régir le marché régional ;

- répartition des capacités : activité de coordina-
tion du système de production, du transport et de distri-
bution d'énergie électrique mise en œuvre par l'opérateur
système national afin d'assurer la continuité du service,
la sécurité, la fiabilité et la desserte au moindre coût de
la demande ;

- réseau : totalité des équipements techniques inter-
connectés y compris l'ensemble des lignes, branchements
particuliers, postes, chemins de câbles, de colonnes
montantes et appareils de comptage servant à transpor-
ter et/ou à distribuer l'électricité du point de production
au point de livraison aux fins de l'approvisionnement en
électricité ;
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- réseau de distribution : ensemble des lignes, pos-
tes de transformation et autres composants électriques
dont la tension est inférieure à 50 kV et dont la fonction
est la distribution au détail de l'énergie électrique sur le
territoire national ;

- réseau interconnecté : réseau constitué de plu-
sieurs réseaux de transport et/ou de distribution reliés
entre eux par une ou plusieurs interconnexions ;

- réseau de transport régional ou réseau de trans-
port interconnecté du système d'échanges d'énergie
électrique ouest africain (EEEOA) : ensemble des
lignes et postes de transport dument déclarés par
l'EEEOA comme constitutifs du réseau de transport
régional. Ces lignes se composent notamment des inter-
connexions régionales, des lignes régionales détenues par
des sociétés à objectifs spécifiques de l'EEEOA et des
lignes de transport des systèmes nationaux faisant partie
du réseau régional de transport ;

- réseau national de distribution : réseau destiné
à fournir l'énergie électrique depuis les postes sources de
distribution jusqu'aux postes de distribution : il comprend
les lignes, postes, transformateurs et autres composants
électriques dont la tension est inférieure à 50 kV et dont
la fonction est la distribution de l'énergie électrique sur
le territoire national ;

- réseau national de transport : réseau destiné à
la conduite de l'énergie depuis les sources de production
jusqu'aux postes sources de distribution : il comprend les
lignes, postes sources, transformateurs et autres compo-
sants électriques dont la tension est au moins égale à
50 kV ainsi que les lignes électriques figurant sur une liste
établie par arrêté du Ministre chargé de l'Energie, dont
la fonction est le transport en gros de l'énergie électri-
que sur le territoire national ou hors de celui-ci, consti-
tuent également des composants du Réseau de transport
les biens qui en sont l'accessoire ;

- secteur de l'électricité : ensemble des activités
administratives, industrielles et commerciales liées à la
poursuite de l'une ou de plusieurs des activités réglemen-
tées par le présent Code par toute personne physique ou
morale sur le territoire de la République du Sénégal ;

- services auxiliaires : ensemble des services sui-
vants nécessaires à la régulation des réseaux de trans-
port et de distribution :

* le réglage primaire, secondaire et tertiaire ;

* le réglage de la tension de la puissance réac-
tive ;

* la compensation des pertes du réseau ;

* l'ajustement de la demande par les utilisateurs
du réseau ;

* les services de défense et de reconstitution du
réseau « black start » ;

- stockage : opération consistant à mettre en réserve
une quantité d'énergie provenant d'une source en un lieu
donné pour une utilisation ultérieure ;

- structure en charge de l'électrification rurale :
entité chargée de la mise en œuvre des programmes
d'électrification des localités définies par le Ministère en
charge de l'Energie comme étant des localités rurales, et
ce, en collaboration avec le Ministère en charge du Plan ;

- structure en charge de la maîtrise de l'énergie :
entité chargée de la mise en œuvre de la politique natio-
nale de maîtrise de l'énergie qui englobe des actions visant
l'efficacité énergétique, la promotion de l'utilisation ration-
nelle de l'énergie de même que la diversification et la subs-
titution énergétique telles que définis par le Ministère en
charge de l'Energie ;

- structure en charge des énergies renouvelables :
entité chargée de la mise en œuvre du programme de pro-
motion et de développement des énergies renouvelables,
définis par le Ministère en charge de l'Energie ;

- système d'électrification décentralisé : système
destiné à la production, à la distribution et à la vente
d'électricité dans des localités non encore raccordées au
réseau électrique interconnecté ou à celui d'un titulaire
d'un titre d'exercice de distribution en zone rurale ;

- transport : toute exploitation d'un réseau de trans-
port destiné à la conduite de l'énergie depuis les sources
de production jusqu'aux points d'alimentation du réseau de
distribution : il comprend les lignes, stations, transforma-
teurs et autres composants électriques dont la tension est
au moins égal à 50 KV ainsi que les lignes électriques fi-
gurant sur une liste établie par arrêté du Ministre chargé
de l'Energie, dont la fonction est le transport en gros de
l'énergie électrique sur le territoire national ou hors de
celui-ci. Constituent également des composants du réseau
de transport les biens qui en sont l'accessoire ;

- titre d'exercice : convention de délégation de ser-
vice public ou tout autre contrat visé au Chapitre III du
présent Code, conclu avec l'autorité concédante ou son
délégataire, ou toute licence obtenue directement du
Ministre chargé de l'Energie ou de son délégataire ha-
bilitant son titulaire d'exercer une ou plusieurs activités
réglementées par le présent Code ;

- urgence impérieuse : situation résultant d'évène-
ments imprévisibles pour l'autorité contractante et n'étant
pas de son fait, imposant une action immédiate ;

- vente d'énergie électrique au détail : vente au
gestionnaire du réseau de distribution ou des détaillants
indépendants directement aux clients finaux ;

- vente d'énergie électrique en gros : vente au ges-
tionnaire du réseau de distribution, aux détaillants indé-
pendants de l'énergie électrique, aux fournisseurs d'éner-
gie électrique et aux clients éligibles ;

- zone hors réseau : ensemble de localités non
encore raccordées au réseau électrique interconnecté.
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Article 4. - Des principes

La politique d'organisation, de gestion et de dévelop-
pement du secteur de l'électricité obéit notamment aux
principes suivants :

- le développement rationnel de l'offre d'énergie
électrique ;

- l'utilisation optimale des ressources nationales
énergétiques ;

- l'égalité de traitement et de non-discrimination ;

- la garantie d'un service public de l'électricité de
qualité à tous ;

- l'équilibre économique et financier du secteur de
l'électricité ainsi que le respect des exigences environne-
mentales et l'inclusion sociale ;

- le respect des engagements internationaux et
communautaires relatifs au secteur de l'électricité ;

-  la promotion de la concurrence et la participation
du secteur privé ;

- la viabilité financière des entreprises ;

- la disponibilité et le partage de l'information ;

- le développement durable et la responsabilité
sociétale des entreprises.

Chapitre II. - Des acteurs du secteur
de l'électricité

Section première. - Des acteurs institutionnels

Article 5. - Du Ministre chargé de l'Energie

Le Ministre chargé de l'Energie met en œuvre la
politique générale et la stratégie de développement du
secteur de l'électricité définie par le Président de la
République.

A ce titre, il élabore et soumet au Président de la
République pour approbation le Plan intégré à moindre
coût, le cadre de planification du secteur de l'électricité
sur cinq (05) ans. Ledit Plan tient compte des objectifs
principaux assignés au secteur tels que précisés par les
instruments de planification nationaux, les lettres de
politique sectorielle et autres documents stratégiques en
vigueur.

Les conditions d'élaboration et de mise à jour du plan
intégré à moindre coût sont fixées par décret.

Les attributions et missions du Ministre chargé de
l'Energie sont fixées par décret.

Article 6. - De l'Organe de Régulation
du Secteur de l'Energie

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie, créé
par une loi, est une autorité administrative indépendante
chargée de la régulation des activités relevant du champ
d'application du présent Code.

Les missions, les modalités d'organisation et de fonc-
tionnement ainsi que les ressources de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie sont définies par la
loi.

Article 7. - Des structures d'appui à la mise
en œuvre de la politique énergétique

La politique nationale en matière d'électrification ru-
rale, de maîtrise de l'énergie, d'efficacité énergétique, des
énergies renouvelables, de l'inspection et du contrôle des
installations électriques intérieures est mise en œuvre par
des structures.

La création, les attributions, les règles d'organisation,
de fonctionnement et les modalités de financement de
ces structures sont fixées par décret.

Section II. - Des acteurs opérationnels
et des consommateurs

Article 8. - De la Société d'électricité
nationale

La société d'électricité nationale est organisée en
holding avec des filiales chargées des activités de pro-
duction, de transport, de distribution et de vente d'éner-
gie électrique.

Les modalités d'organisation ainsi que les statuts de la
société d'électricité nationale et des différentes filiales sont
définies par la loi.

Article 9. - Des producteurs indépendants

Les producteurs indépendants d'électricité participent
au marché national de l'électricité. Le recours à la pro-
duction indépendante d'électricité pour les besoins du ser-
vice public est assujetti aux appels d'offres ou à toute
autre procédure de passation ou d'octroi de titres d'exer-
cice lancés par les autorités compétentes par délégation
de pouvoir du Ministère sous la supervision de l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie selon les moda-
lités définies au Chapitre III du présent Code.

Les projets de production indépendante font, soit par-
tie du plan de production issu du Plan intégré à moindre
coût ou sont, soit inscrits dans les objectifs de ces plans
pour les propositions spontanées.

Tout projet de production d'énergie intègre les objec-
tifs et mesures propres à satisfaire, les exigences con-
sacrées par le présent Code et le Code de l'Environne-
ment en matière de préservation de l'environnement et
de développement durable.

Article 10. - Des titulaires d'un titre d'exercice
en matière d'électrification rurale

Le recours à des concessionnaires d'électrification
rurale, à des concessionnaires d'électrification décentra-
lisée ou à des fermiers est encadré par les appels d'of-
fres lancés par la structure en charge de l'électrification
rurale, sous la supervision de l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Energie.



1094 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL  05  août  2021

Les titulaires d'un titre d'exercice en matière d'élec-
trification décentralisée participent au marché de l'élec-
tricité en milieu rural.

Article 11. - De la qualification des entreprises
intervenant dans le secteur de l'électricité

Les prestations de services, la fourniture d'équipements
et de produits, la réalisation des travaux électriques, les
prestataires de service, fournisseurs de produits et les
entreprises de réalisation des travaux électriques relèvent
d'une activité organisée selon des modalités définies par
arrêté du Ministre chargé de l'Energie.

Les critères de qualification des entreprises et les
modalités d'obtention des agréments afférents à cette
activité sont déterminés par arrêté du Ministre chargé de
l'Energie.

Les procédures de contractualisation mises en œuvre
garantissent que les entreprises ont les compétences
requises pour intervenir sur les installations électriques.

Les procédures de contractualisation incluent des
mécanismes assurant une priorisation des achats auprès
des entreprises nationales.

Article 12. - Des consommateurs

Les consommateurs d'électricité sont les clients finaux
du gestionnaire de Réseau de Distribution ou des dé-
taillants indépendants revendeurs d'électricité.

Les associations de consommateurs, par leur mission
de veille et d'alerte, participent au développement du
secteur de l'électricité. Elles peuvent être consultées par
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie sur les
questions relatives au secteur, à travers le Comité con-
sultatif des consommateurs constitué conformément à la
loi portant création de l'Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie.

Le consommateur d'électricité, pris individuellement, ou
toute association de consommateurs est habilité à saisir
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie de toute
réclamation ou litige.

Chapitre III. - Des activités réglementées
et de leur régime juridique

Article 13. - Des règles du marché
de l'électricité

Les activités réglementées définies par le présent Code
sont exercées par les acteurs du secteur de l'électricité
dans le respect des règles et procédures du marché
régional de l'électricité de la Communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO).

Section première. - Des activités réglementées

Sous-section première. - Des dispositions communes

Article 14. - Du Service public de l'électricité

Les activités de transport et de gestion du réseau
national de distribution constituent un monopole de l'Etat
susceptible d'être confié à un opérateur par convention
de délégation de service public.

Les activités de production, de transport, d'importation,
de stockage, de distribution et de vente sur l'ensemble du
territoire de la République du Sénégal et relevant de
l'autorité de l'Etat sont exercées comme un service public.
Par exception, les activités d'autoproduction ou de pro-
duction destinées à la vente aux clients éligibles et l'ex-
portation ne constituent pas une mission de service pu-
blic.

Les activités de production, d'importation, d'exportation
et de vente de l'énergie électrique ne constituent pas un
monopole de l'Etat.

Article 15. - De la dissociation et de
la transparence dans la comptabilité

des opérateurs

Les opérateurs titulaires d'un titre d'exercice sont tenus
de faire figurer dans leurs comptes rendus techniques
annuels des rubriques séparées au titre de l'ensemble de
leurs activités dans le secteur de l'électricité.

Les opérateurs signataires d'une convention sont te-
nus de :

- faire figurer dans leur comptabilité interne des
comptes séparés, en tant que de besoin, au titre de la
production, du transport, de la distribution, de la vente, de
l'exportation, de l'importation et au titre de l'ensemble de
leurs activités hors du secteur de l'électricité ;

- faire figurer dans une annexe de leurs comptes
annuels, un compte de résultat analytique pour chacune
de leurs activités dans le secteur de l'électricité, le bilan
et le compte de résultat combinés pour l'ensemble des
autres activités ainsi que le bilan et le compte de résultat
consolidés de toutes leurs activités ;

- préciser dans une annexe de leurs comptes annuels
et de leurs comptes consolidés, les règles d'imputation des
postes d'actifs et de passifs, des charges et produits, ainsi
que le domaine de chacune de ces activités, lesquelles
doivent être séparées au plan comptable et les principes
présidant à l'établissement de ces comptes séparés ;

- s'abstenir de modifier les règles et les domaines
auxquels il est fait référence à l'alinéa ci-dessus, sauf à
titre exceptionnel, toute modification devant alors être si-
gnalée et dûment motivée dans l'annexe des comptes ;

- transmettre à l'autorité concédante du secteur de
l'électricité et à l'Organe de Régulation du secteur de
l'électricité, au moins une fois par an, ou à tout moment
à sa demande, les comptes mentionnés au présent arti-
cle ;
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- définir les principes déterminant les relations finan-
cières entre les différents opérateurs faisant l'objet d'une
séparation comptable, de manière à éviter les discrimi-
nations, les subventions et les violations des règles de la
concurrence.

Article 16. - Du droit d'accès aux réseaux
de transport et de distribution

Un droit d'accès aux réseaux publics de transport et
de distribution est garanti par les gestionnaires de ces
réseaux conformément aux règles posées par le Code du
réseau de l'électricité et les règles du marché national.

Toute clause d'exclusivité ou d'accès préférentiel est
interdite.

Un arrêté du Ministre chargé de l'Energie détermine
les personnes physiques ou morales ayant un droit d'ac-
cès aux réseaux publics de transport et de distribution,
ainsi les entreprises installées dans les zones économi-
ques spéciales également éligibles à l'accès aux réseaux
publics de transport et de distribution.

Article 17. - De la procédure d'accès aux réseaux
de transport et de distribution

Les gestionnaires de réseaux transmettent à l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie, préalablement à
la signature, pour avis conforme, les demandes de rac-
cordement aux réseaux qu'ils reçoivent.

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie dé-
termine la procédure d'attribution initiale de la capacité
de transport disponible et veille au respect du principe des
droits acquis relatifs aux ententes préexistantes.

Article 18. - Des limitations au droit
d'accès au réseau

Les gestionnaires de réseaux publics de transport et
de distribution sont tenus de refuser l'accès au réseau :

- à un producteur qui ne peut justifier d'une conven-
tion de délégation de service public ou de tout autre
contrat visé au Chapitre V du présent Code ou d'une
licence ;

- à un détaillant indépendant qui n'exerce pas l'ac-
tivité d'achat pour revente conformément aux prescrip-
tions de la convention susvisée ou de la licence qui lui
a été délivrée.

Une demande d'accès au réseau peut toutefois être
refusée par les gestionnaires des réseaux nationaux de
transport et de distribution. Le refus de conclure un
contrat d'accès aux réseaux publics est motivé et notifié
au demandeur et à l'Organe de Régulation du Secteur de
l’Energie. Le refus est fondé sur des impératifs liés au
bon accomplissement des missions de service public, sur
des motifs techniques tenant à la sécurité, à la sûreté des
réseaux et à la qualité de leur fonctionnement.

Article 19. - De la relation entre les gestionnaires
des réseaux publics et les clients éligibles

et détaillants indépendants

Les règles régissant les relations entre les gestionnai-
res des réseaux publics et les clients éligibles et détaillants
indépendants, notamment les conditions d'accès aux
réseaux et de leur utilisation ainsi que les conditions
d'application de la tarification de l'utilisation des réseaux
sont définies par l'Organe de Régulation du Secteur de
l'Energie, approuvés par le Ministre chargé de l'Energie.

Les modalités et la répartition des coûts du raccorde-
ment et, si nécessaire, de renforcement du réseau, font
l'objet de négociations entre les deux parties conformé-
ment aux principes arrêtés par l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Energie.

Article 20. - Des conditions d'approvisionnement
du secteur de l'électricité en énergie primaire

Le processus d'acquisition de l'énergie primaire des-
tinée à être transformée en énergie électrique aux fins
d'alimenter le service public de l'énergie électrique est
soumis au respect des objectifs et principes définis par
le présent Code et le cas échéant, des législations spé-
cifiques applicables à ces énergies. Le processus d'ac-
quisition de l'énergie primaire destinée à être transformée
en énergie électrique aux fins d'alimenter le service public
de l'énergie électrique n'est pas soumis au Code des
marchés publics.

Les sources d'énergies d'origine animale ou végétale
sont utilisées et exploitées par les producteurs d'énergie
électrique dans le respect des objectifs et principes du
présent Code et des législations applicables en la matière.
Leurs modalités sont précisées par arrêté interministériel
des Ministres chargés de l'Environnement, de l'Agricul-
ture et de l'Energie.

Article 21. - De la maîtrise de l'énergie
électrique

La maîtrise de l'énergie électrique est une activité
d'utilité publique. Elle fait l'objet d'un programme natio-
nal de maîtrise de l'énergie électrique qui est partie in-
tégrante du Plan intégré à moindre coût du secteur de
l'électricité, développé par le Ministère en charge de
l'Energie.

Les actions relatives à la maîtrise de l'énergie sont
confiées à la structure en charge de la maîtrise de l'énergie
qui supervise leur mise en œuvre sur délégation du
Ministre chargé de l'Energie.

L'attribution d'un titre d'exercice d'activités réglemen-
tées dans le secteur de l'électricité prend en compte les
objectifs de maîtrise de l'énergie électrique, notamment :

- l'utilisation de technologies efficaces ;

- le choix optimum des sources d'énergie, notamment
des énergies renouvelables ;
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- un système de management de l'énergie électrique
efficace ;

- l'audit énergétique périodique.

Les procédures et mesures de mise en œuvre de la
maîtrise de l'énergie électrique sont déterminées par
décret.

Article 22. - Des abus de position dominante
et autres violations des règles applicables

en matière de concurrence

Le développement de moyens de production, ainsi que
la propriété croisée de moyens de production et de dis-
tribution, notamment dans le cadre des projets d'électri-
fication rurale, ou de transport d'énergie électrique ne doit
pas créer un abus de position dominante.

L'abus de position dominante est prohibé conformément
à la réglementation en vigueur sur la concurrence.

Les conditions de prise de participation dans le capital
social d'entreprises du secteur de l'électricité sont pré-
cisées par décret.

Sous-section II. - Des dispositions spécifiques

Article 23. - De la production d'énergie
électrique

Les installations de production réalisées à des fins de
fourniture de l'énergie électrique pour les besoins du public
sont exploitées dans le cadre d'une mission de service
public et avec les exigences qui s'y rattachent.

L'exploitation des installations de production n'appar-
tenant pas au domaine public et qui ne poursuit pas un
objectif de fourniture de l'énergie électrique pour les
besoins du public est déclarée ou autorisée conformément
aux dispositions du présent Code.

Les nouvelles installations de production destinées au
service public de l'électricité font partie du plan de pro-
duction issu du plan intégré à moindre coût.

Les installations de production exclusivement réservées
pour la sécurité d'approvisionnement sont développées par
la filiale production de la société d'électricité nationale,
suivant un pourcentage fixé par arrêté du Ministre chargé
de l'Energie.

Article 24. - De la production indépendante
d'énergie électrique

Les producteurs indépendants sont autorisés à vendre
leur production au transporteur et au gestionnaire de
Réseau de Distribution conformément aux dispositions du
présent Code. Dans le cadre des appels d'offres relatifs
à des projets de développement d'énergie, les dossiers y
afférents peuvent prévoir la possibilité d'avoir recours à
des dispositifs de stockage.

Les producteurs indépendants peuvent vendre l'éner-
gie électrique à des clients éligibles ou aux détaillants
indépendants dans des conditions déterminées par décret.

Les conditions d'exportation de l'énergie produite sur
le territoire national sont déterminées par arrêté du
Ministre chargé de l'Energie.

Le processus d'acquisition de l'énergie électrique pour
les besoins du public auprès d'un producteur indépendant
est soumis aux dispositions du présent Code.

La filiale production de la société d'électricité nationale
peut prendre une participation dans des projets de pro-
duction indépendante conformément à la réglementation
en vigueur. Cette participation n'exempte pas l'entité issue
du partenariat responsable du projet de production indé-
pendante d'obtenir une licence de production ou un autre
titre d'exercice suivant le cas.

Article 25. - De l'autoproduction
de l'énergie électrique

L'autoproduction d'énergie électrique, qu'il s'agisse
d'énergies conventionnelles notamment le gaz ou
renouvelables, est mise en œuvre conformément aux
dispositions du présent Code.

Les énergies renouvelables bénéficient des mesures
fiscales incitatives conformément aux dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur.

L'injection des surplus d'énergie électrique produite dans
un réseau de transport ou de distribution est autorisée
dans des limites quantitatives maximales de la capacité
autorisée des installations électriques définies par décret
et telles que fixées par le contrat d'achat d'électricité.

Ces modalités d'injection instaurent une priorisation en
faveur des énergies renouvelables.

Les conditions et modalités de la vente de l'excédent
sont définies par décret.

L'autoproduction fait l'objet de dispositifs spécifiques
précisés par décret.

Article 26. - Du transport, de la distribution
et de la vente de l'énergie électrique

Les activités de transport, de distribution et de vente
de l'énergie électrique pour les besoins du public sur
l'ensemble du territoire y compris son importation cons-
tituent un service public.

Les activités de transport sont confiées au gestionnaire
du réseau national de transport, celles de distribution au
gestionnaire du réseau national de distribution et aux
détaillants indépendants sous réserve des concessions
confiées aux concessionnaires d'électrification rurale et
aux concessionnaires d'électrification rurale décentralisée
conformément prévues par décret.
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26.1. - Du transport

Les activités de transport comprennent l'exploitation et
l'entretien des ouvrages du réseau national du transport.

Le gestionnaire du réseau national de transport veille
à la disponibilité et à l'utilisation optimale de ces ouvra-
ges, notamment en ce qui concerne la sécurité, la fiabi-
lité et l'efficacité dudit réseau.

Le transport pour le compte de tiers s'exécute dans
des conditions non discriminatoires.

Le transport pour le compte de tiers est soumis au
paiement d'un tarif d'utilisation déterminé par l'Organe de
Régulation du secteur de l'électricité, en tenant compte
notamment des coûts d'exploitation et de développement
du réseau de transport.

Tout opérateur, chargé de la gestion des ouvrages de
transport appartenant à l'Etat, est notamment rémunéré
en fonction du volume d'énergie transitée sur la base d'un
modèle de grille tarifaire approuvé par l'autorité compé-
tente.

Les investissements en nouvelles infrastructures ou en
renforcement du réseau de transport font partie du plan
d'investissement issu du Plan intégré à moindre coût.

Le financement peut être assuré par des partenaires
privés.

Tout opérateur qui envisage d'exercer l'activité de
gestion du système électrique, conclut préalablement avec
l'Etat une convention à cet effet.

Les conditions et modalités de conclusion de la con-
vention ainsi que sa nature sont précisées par décret.

L'opérateur système a pour mission de gérer, sous le
contrôle de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie, les flux d'électricité sur le réseau en tenant compte
des échanges avec d'autres réseaux interconnectés.

Ces activités consistent à :

- exploiter et entretenir les ouvrages du dispatching ;

- garantir un réseau électrique fiable, stable et ef-
ficace ;

- veiller à la disponibilité de tous les services auxi-
liaires nécessaires ;

- s'assurer de la sécurité d'approvisionnement du
pays ;

- garantir un accès non discriminatoire des tiers aux
réseaux. L'opérateur du dispatching ne peut refuser l'éner-
gie électrique pour le compte de tiers, sauf en raison de
contraintes techniques et de sécurité attestées, le cas
échéant, par l'organe de régulation du secteur de l'élec-
tricité ;

- s'assurer du respect du principe d'économie dans
le choix de l'énergie appelée conformément aux deman-
des des acheteurs et suivant les priorités légalement
fixées.

Les principes d'indépendance et d'équité qui guident
l'opérateur système dans l'exercice de ses missions sont
précisés dans le Code réseau et le règlement de se
rvice.Le Code réseau et le règlement de service sont ap-
prouvés par le Ministre chargé de l'Energie, après avis
conforme de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie chargé d'assurer le respect ainsi que le contrôle des
décisions y afférentes.

La séparation fonctionnelle des activités de gestion du
réseau de transport et d'opération système est obligatoire
aux fins de garantir l'indépendance de l'opérateur système.
Cette séparation vise à :

- exploiter et entretenir ;

- assurer l'accès des tiers aux réseaux de transport
et de distribution dans les conditions déterminées par le
présent Code ;

- assurer une meilleure gestion des grands flux
d'énergie, issus des différents projets nationaux et régio-
naux, d'origine publique ou privée, de production et de
transport et ce conformément aux engagements interna-
tionaux de l'Etat.

26.2. - De la Distribution

Les ouvrages de distribution appartenant à l'Etat peu-
vent être concédés à un ou plusieurs opérateurs.

L'opérateur chargé de la gestion des ouvrages de
distribution appartenant à l'Etat dans le périmètre déter-
miné par la convention énoncée à l'alinéa précédent est
tenu :

- d'exploiter et d'entretenir les ouvrages de distribu-
tion ;

- de veiller à la disponibilité et à l'utilisation optimale
de ces ouvrages de distribution ;

- d'assurer la sécurité de l'exploitation de ces ouvra-
ges de distribution ainsi que la fiabilité et l'efficacité
desdits ouvrages.

Tout opérateur de distribution est tenu d'intégrer dans
le périmètre déterminé par la convention conclue avec
l'Etat, toute nouvelle installation de distribution qui lui est
désignée par le Ministre chargé de l'Energie. Les con-
ditions et modalités de cette intégration sont précisées par
ladite convention. L'Etat peut, dans le cadre de la
convention conclue avec l'opérateur de distribution, lui con-
fier le renforcement, le renouvellement et le développe-
ment des ouvrages de distribution.
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26.3. - De la vente

Tout opérateur de vente a l'obligation d'accorder un
abonnement à toute personne physique ou morale qui lui
en fait la demande dans le périmètre déterminé par la
Convention conclue avec l’Etat sauf en raison de con-
traintes techniques et de sécurité attestées, le cas échéant,
par l'organe de régulation du secteur de l'électricité. Les
conditions et modalités des abonnements sont précisées
par le règlement de service.

Les conditions de délivrance d'une autorisation au client
éligible pour l'achat de l'énergie électrique auprès de
l'opérateur de son choix seront déterminées par arrêté du
Ministre chargé de l'Energie.

Les activités de vente de l'énergie électrique compren-
nent :

- les raccordements des consommateurs ;

- la pose des équipements de mesure agréés par
l'autorité compétente ;

- la relève et la facturation des consommations ;

- l'encaissement des factures ;

- la gestion des relations avec les clients (réclama-
tions, informations, gestion des demandes, etc).

L'Etat peut, dans le cadre de la convention conclue
avec l'opérateur de vente lui confier le renforcement, le
renouvellement et le développement du réseau basse
tension. Les modalités de réalisation de ces investisse-
ments sont précisées par la convention.

Les activités commerciales, de gestion des raccorde-
ments, de services de dépannage et d'exploitation des
réseaux basse tension peuvent faire l'objet de conventions
d'affermage dans de nouveaux périmètres fusionnés
urbain/rural. Les modalités d'attribution de ces conven-
tions sont définies par décret.

Article 27. - De l'importation
et de l'exportation

L'importation de l'énergie électrique est conditionnée
à l'obtention préalable d'une licence délivrée par le Mi-
nistre chargé de l'Energie, après avis conforme de l'Or-
gane de Régulation du Secteur de l'Energie.

Un autoproducteur ou un producteur indépendant qui
souhaite consacrer une partie de sa production à l'expor-
tation obtient une licence dans les conditions prévues à
l'alinéa premier du présent article.

La quantité d'énergie soumise à l'exportation est limi-
tée à un seuil défini par arrêté du Ministre chargé de
l'Energie.

Le transit d'énergie électrique pour le compte de tiers,
dans le cadre des échanges internationaux d'énergie
électrique, est réalisé suivant les conditions techniques et
économiques définies par les accords internationaux
ratifiés par l'Etat.

L'opérateur de transport ne peut refuser de réaliser ce
transit, sauf contraintes techniques et de sécurité attes-
tées, le cas échéant, par l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Energie.

Article 28. - Du stockage de l'énergie
électrique

Le stockage dont la puissance installée est supérieure
à un seuil fixé par décret est soumis à un régime de
licence délivrée par le Ministre chargé de l'Energie sur
avis conforme de l'Organe de Régulation du Secteur de
l'Energie.

Les services rendus par les activités de stockage
relèvent de deux catégories :

- activités de production d'électricité, stockage et
injection dans le réseau ;

- activités de services auxiliaires notamment de
gestion du réseau pour l'équilibre du système.

Dans le cadre des appels d'offres relatifs à des pro-
jets de développement d'énergie, les dossiers y afférents
peuvent prévoir la possibilité d'avoir recours à des dis-
positifs de stockage.

Section II. - Du régime juridique des activités
réglementées

Article 29. - Du régime de la déclaration

Toute personne souhaitant, pour ses besoins propres
et en dehors de toute satisfaction de besoins du public
ou d'un tiers, exploiter des installations électriques dont
elle est propriétaire, est tenue de faire une déclaration
auprès du Ministre chargé de l'Energie et de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie, préalablement à toute
mise en service.

Les procédures de réception des déclarations d'auto-
production et leur contenu sont fixes par règlement d'ap-
plication de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie.

La composition du dossier de déclaration et les mo-
dalités de dépôt sont précisées par règlement d'applica-
tion de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie.

Article 30. - Du régime de la licence

Les activés de production d'électricité et de vente sont
soumises au régime de la licence délivrée par le Minis-
tre chargé de l'Energie après avis conforme de l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie.

Le régime de la licence est également applicable, dans
les mêmes formes, à toute autoproduction dont la puis-
sance installée est supérieure au seuil fixé par décret ou
le surplus destiné à être revendu.

Les conditions de revente du surplus en dessous du
seuil fixé par décret sont précisées par arrêté.
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Tout producteur indépendant qui souhaite augmenter
de plus de dix pour cent (10%) sa puissance installée
contractuelle est tenu de demander une nouvelle licence
pour la capacité additionnelle auprès du Ministre chargé
de l'Energie.

Lorsque l'augmentation de la puissance installée d'une
installation existante est inférieure à dix pour cent (10%),
elle fait l'objet d'une déclaration auprès du Ministre chargé
de l'Energie et de l'Organe de Régulation du Secteur de
l'Energie.

La délivrance d'une licence donne lieu au paiement des
frais d'instruction dont le montant est déterminé par arrêté
conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre
chargé de l'Energie, sur proposition de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie.

L'activité de stockage dont la puissance installée est
supérieure à un seuil fixé par décret et de fourniture de
services auxiliaires est également soumise à un régime
de licence délivrée par le Ministre chargé de l'Energie
sur avis conforme de l'Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie.

Les conditions de délivrance, de modification, de re-
nouvellement ou de retrait des licences ainsi que leur
contenu, sont fixées par décret.

Les licences relatives à l'exercice d'une activité régle-
mentée par le présent Code précisent l'objet, la durée et
les conditions techniques à respecter afin d'assurer la
sécurité des personnes et des biens ainsi que la préser-
vation de l'environnement.

A cette licence est joint un cahier des charges fixant
les obligations à respecter par son bénéficiaire et prenant
en compte les obligations référencées dans le présent
Code et dont le modèle type est établi par l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie.

Article 31. - Du régime de concession
et d'affermage

Les activités de transport et de distribution de l'éner-
gie électrique pour les besoins du public sont soumises
au régime de la concession accordée par arrêté du
Ministre chargé de l'Energie, après avis conforme de
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie.

Les activités d'exploitation du réseau basse tension et
de vente de l'énergie électrique au détail peuvent être
soumises au régime de l'affermage accordé par arrêté
du Ministre chargé de l'Energie, après avis conforme de
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie.

La délivrance d'une concession ou d'affermage donne
lieu au paiement des frais d'instruction dont le montant
est déterminé par arrêté conjoint du Ministre chargé des
Finances et du Ministre chargé de l'Energie, sur propo-
sition de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie.

L'octroi d'une délégation de service public n'exonère
pas son titulaire de l'obligation d'obtenir tous autres auto-
risations ou permis liés à la construction, à la réhabilita-
tion ou à l'extension, au respect des règles en matière
d'urbanisme, de sécurité du personnel, du public et de
l'environnement ainsi qu'à l'exploitation des installations
objet de la concession.

Les conditions de modification, de renouvellement ou
de retrait des concessions et des affermages sont fixées
par décret.

Article 32. - Des schémas contractuels

Les activités réglementées par le présent Code peu-
vent être mises en œuvre par voie conventionnelle, sous
le régime de concession, d'affermage ou par voie de
licence, associée à un cahier des charges.

Au titre des formes conventionnelles, tous les schémas
contractuels relevant de la délégation de service public
telle que définie par le présent Code peuvent être mis en
œuvre, que ce soit par concession et affermage ou par
toute autre forme contractuelle répondant à cette défi-
nition tels que les contrats dits de construction exploita-
tion, transfert ou toute forme dérivée portant sur des
constructions neuves ou existantes avec ou sans trans-
fert de propriété.

Le présent Code n'exclut pas la possibilité de recourir
à d'autres formes contractuelles telles que les contrats
de partenariat public-privé, définis à l'article 3 du présent
Code et dont les modalités d'attribution sont précisées par
décret, les contrats dits « ingénierie, approvisionnement
et construction. »

Chapitre IV. - Du cadre procédural de préparation
et d'attribution des titres d'exercice

des activités réglementées

Section première. - De la planification

Article 33. - De l'identification, de la priorisation
et de la programmation des projets

Le Ministère en charge de l'Energie a pour mission
d'assurer le développement du secteur de l'électricité, sa
planification, la priorisation et la programmation des pro-
jets, conformément au Plan intégré à moindre coût et aux
plans d'investissement qui en sont issus.

Ces projets font l'objet d'études sommaires ou appro-
fondies de faisabilité à caractère technique, économique,
financier, juridique, environnemental, social, prenant en
compte les principes et normes visant à promouvoir un
processus d'achat durable et inclusif, et de soutenabilité
budgétaire. Ils sont inscrits sur une liste de projets prio-
ritaires validés par décret et, le cas échéant, actualisée
chaque année.
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Article 34. - Du contenu local

Les Ministres chargés des Finances et de l'Energie
définissent pour la durée du plan intégré à moindre coût
par arrêté conjoint, après avis consultatif de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie, un seuil de montant
d'investissement ou de financement en dessous duquel les
projets peuvent être réservés aux entreprises de droit
sénégalais, dès lors qu'elles répondent aux critères de
qualification et d'expériences requis pour leur réalisation.

Le capital des sociétés intervenant dans les activités
de production, transport et distribution-vente d'électricité
est ouvert aux investisseurs sénégalais selon des moda-
lités fixées par décret.

Les sociétés intervenant dans les activités de produc-
tion, transport et distribution-vente emploient, en priorité,
du personnel sénégalais lorsque celui-ci dispose des
compétences requises.

Les emplois non qualifiés sont proposés en priorité aux
résidents des communautés locales ou de celles avoisi-
nant les lieux de réalisation des activités.

Les mesures à prendre en matière d'emploi local sont
décrites dans un plan de contenu local dont les conditions
et les modalités sont précisées par décret.

Section II. - Des procédures et des modes
de passation

Article 35. - De la spécificité des procédures
de passation des conventions relatives

aux activités réglementées

Les opérations de passation des conventions relatives
aux activités réglementées sont mises en œuvre confor-
mément aux dispositions du présent Code et de ses textes
d'application.

Chaque autorité compétente pour le lancement des
appels d'offres a en charge le développement des pro-
jets ainsi que les études y afférentes, dans le respect des
principes posés par le présent Code et des règles en
matière de conflit d'intérêts.

La conduite de la procédure de passation relève, à titre
exclusif de la seule responsabilité des autorités contrac-
tantes chacune en ce qui la concerne et ce, jusqu'à la
signature, selon le cas, des conventions y afférentes par
le Ministre chargé de l'Energie, sous réserve de :

- l'obtention d'un avis de conformité de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie sur la conformité du
projet aux plans de production, de transport, de distribu-
tion ou d'électrification rurale et des dossiers d'appel
d'offres aux principes posés par le présent Code ;

- la participation de l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Energie, comme observateur, sans voix dé-
libérative, au processus d'évaluation des offres, aux
délibérations y afférentes, et aux négociations contrac-
tuelles ;

- l'obtention d'un avis consultatif en matière de pro-
cédure dérogatoire, en cas d'entente directe ou d'offre
d'initiative privée de l'Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie.

Les autorités compétentes sont assistées au stade de
l'évaluation des offres par une Commission d'appel d'of-
fres qui peut avoir recours, le cas échéant, dans l'exer-
cice de ses missions à des experts indépendants appelés
à participer aux travaux d'évaluation des offres ou aux
négociations contractuelles.

En matière d'électrification rurale, connectée ou non
au réseau, les responsabilités de passation des conven-
tions sont exercées par la structure en charge de l'élec-
trification rurale selon des modalités déterminées par
décret.

Le Ministère en charge de l'Energie, en collaboration
avec les ministères concernés et les autorités compéten-
tes, met en place un dispositif d'accompagnement du
projet pendant la phase de son développement, et ce
jusqu'au début de la construction. Le cadre de ce dispo-
sitif et ses modalités d'intervention sont précisés par
décret.

Article 36. - Des modes de passation
et d'attribution des conventions relatives

aux activités réglementées

Les modes de passation et d'attribution des conven-
tions relatives aux activités réglementées sont l'appel
d'offres et l'entente directe.

Dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les
documents de la consultation, quelle que soit la procédure
de mise en œuvre susvisée, l'autorité compétente de-
mande aux candidats et soumissionnaires d'indiquer dans
leur offre la part du projet qu'ils s'engagent à réserver
à des petites et moyennes entreprises nationales ainsi que
la forme et l'étendue du transfert de technologie et de
compétence proposés.

La participation visée à l'alinéa 2 du présent article
s'effectue sous forme de prise d'intérêt dans le capital
de la société de projet, de cotraitance ou de sous-
traitance.

Les critères d'évaluation des offres font référence à
l'étendue des mesures de responsabilité sociétale et
environnementale proposées et à l'utilisation des techno-
logies les plus efficientes dans la production d'électricité.

Les modalités procédurales de gestion du processus
d'attribution des projets sont fixées par décret. Dans le
cadre du développement de projets hors-réseaux, il peut
être fait recours à des procédures simplifiées dont les
modalités sont également fixées par décret.
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36.1. - De l'appel d'offres

L'appel d'offres international ouvert en une ou deux
étapes est la procédure de principe. Il peut comprendre
une phase de pré qualification.

L'autorité compétente, après consultation de l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie, peut déclarer un
appel d'offres infructueux lorsqu'aucune offre n'a été
remise à l'expiration de la date limite de dépôt des offres
ou lorsqu'il n'a été déposé que des offres irrecevables ou
non conformes, bien que toutes les conditions devant
assurer le succès de l'appel à la concurrence aient été
remplies.

Dans ce cas, l'autorité compétente peut procéder à un
nouvel appel d'offres ouvert ou restreint dans les condi-
tions précisées par décret.

36.2. - De l'entente directe

A titre dérogatoire, les conventions relatives aux ac-
tivités réglementées peuvent être passées par entente
directe.

L'autorité contractante ne peut engager la procédure
d'entente directe qu'après avis conforme de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie qui s'assure du res-
pect des objectifs et principes posés par le plan intégré
à moindre coût.

En cas d'avis défavorable de l'Organe de Régulation
du Secteur de l'Énergie, le Gouvernement peut certifier
par notification écrite audit organe que, pour des raisons
tenant aux circonstances exceptionnelles du cas concerné
impliquant des motifs impérieux d'intérêt général, l'attri-
bution du marché doit être poursuivie immédiatement.

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie ap-
prouve les résultats des négociations et des projets de
contrats.

Article 37. - De la procédure spécifique,
l'offre d'initiative privée

Un partenaire privé a la possibilité d'adresser à l'auto-
rité compétente une offre d'initiative privée, et ce quel
que soit le montant de l'investissement y afférent.

Il ne peut être accepté d'offre d'initiative privée dans
les cas suivants pour des projets :

- issus du plan intégré à moindre coût ;

- objet d'investissements afférents ;

- figurant sur la liste des projets prioritaires ;

- intégrés dans le plan de passation des conventions
et marchés pour l'année en cours.

Avant d'engager les procédures de passation de mar-
ché pour une offre d'initiative privée, l'Autorité compé-
tente obtient l'avis conforme de l'Organe de Régulation
du Secteur de l'Energie. Ledit organe vérifie à cet effet
la conformité de l'offre d'initiative privée aux objectifs de
réduction de coût du service de l'électricité.

Lorsque l'Autorité compétente décide de donner une
suite favorable à l'offre d'initiative privée, elle la trans-
met à la Commission d'appel d'offres après avis conforme
de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie afin
d'entamer une procédure d'appel d'offres.

Les offres d'initiative privée font l'objet d'une mise en
concurrence si l'autorité visée à l'alinéa premier du pré-
sent article entend leur donner suite.

Le porteur de l'offre d'initiative privée participe à l'ap-
pel d'offres dans les mêmes conditions que les autres
candidats. Lors de l'examen de son offre par l'autorité
compétente, le porteur de l'offre d'initiative privée se voit
attribuer un bonus de points correspondant aux efforts et
aux frais engagés par ce dernier pour réaliser et finan-
cer l'étude de faisabilité du projet, ou le remboursement
des frais d'étude dans l'hypothèse où le marché ne lui est
pas attribué, et dans des conditions fixées par décret, cette
étude bénéficiant à l'ensemble des soumissionnaires.

Toutefois, l'autorité visée à l'alinéa premier du présent
article peut aussi conclure une convention après remise
d'une offre d'initiative privée, par entente directe, dès lors
que les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

- la remise d'une caution fixée par arrêté du Minis-
tre chargé de l'Energie matérialisant l'engagement de
l'opérateur de poursuivre la procédure de négociation
jusqu'à son terme et qui serait appelée dans l'hypothèse
où la mobilisation du financement n'interviendrait pas au
terme fixé par le protocole d'accord ;

- un niveau de financement mobilisé par l'opérateur
couvrant la totalité de l'investissement et des frais d'ex-
ploitation ;

- le caractère compétitif et innovant de l'offre ;

- les engagements en matière de réservation à des
petites et moyennes entreprises nationales d'une part
significative des marchés de la Convention, de transferts
de technologies, de compétence et d'emploi de la main-
d'œuvre locale, ainsi que le respect des objectifs fixés par
le présent Code.

Sous réserve de l'avis conforme de l'Organe de Ré-
gulation du Secteur de l'Energie, des procédures déroga-
toires à la remise en compétition d'une offre d'initiative
privée, peuvent être mises en œuvre pour des projets non
identifiés dans le plan intégré à moindre coût et relatifs
à la construction et à l'exploitation de systèmes hors
réseau d'une capacité totale cumulée inférieure à un seuil
déterminé par arrêté du Ministre chargé de l'Energie.

Article 38. - Des procédures d'attribution
et de retrait

Les modalités d'attribution, de modification, de renou-
vellement, de suspension et de retrait des licences visées
par le présent Code sont déterminées par décret.
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Les modalités d'octroi, de modification, renouvellement
et de résiliation des concessions et d'affermage visées par
le présent Code sont déterminées par décret.

Article 39. - De la signature et de l'approbation
des conventions

Les conventions visées au présent chapitre sont trans-
mises au Ministre chargé de l'Energie pour signature et
au Ministre chargé des Finances pour approbation, selon
des modalités précisées par décret, après avis conforme
de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie.

Chapitre V. - Des conventions et cahiers
des charges

Article 40. - Des clauses obligatoires

Toute convention comporte des clauses obligatoires
dont la liste définie par l'Organe de Régulation du Sec-
teur de l'Energie est approuvée par décret.

Les conventions et contrats d'achat d'énergie électri-
que font l'objet de modèles élaborés par l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie, approuvés par arrêté
du Ministre chargé de l'Energie et joints au dossier d'ap-
pel d'offres.

Dans le cas d'un producteur indépendant d'énergie, le
contrat d'achat d'énergie est annexé au titre d'exercice
de l'activité réglementée. La Convention intègre, le cas
échéant, des dispositions relatives au démantèlement des
installations et à la gestion des déchets.

Article 41. - De la révision des conventions

Les conventions peuvent faire l'objet de révision par
commun accord entre les parties.

Toutefois, lorsque les modifications sont substantielles,
une nouvelle procédure d'attribution est nécessaire.

Les conditions et les modalités de révision sont pré-
cisées par décret.

Article 42. - Du cahier des charges

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie éla-
bore les modèles de cahier des charges annexés aux
licences, approuvés par arrêté du Ministre chargé de
l'Energie. Ils peuvent présenter des formes simplifiées en
fonction de la taille de l'installation ou des destinataires
de l'énergie produite.

Article 43. - De la résiliation des conventions

Les conventions conclues avec les opérateurs du
secteur peuvent être résiliées dans les cas fixées par
décret.

Les modalités de la résiliation sont déterminées par la
convention.

Chapitre VI. - Du régime de propriété
des ouvrages électriques, des servitudes

et de l'expropriation

Article 44. - Du régime de propriété
des ouvrages de production

d'énergie électrique

Les ouvrages de production d'énergie électrique
existants à la date d'entrée en vigueur du présent Code
restent propriété de l’Etat.

Le régime de propriété des ouvrages de production, à
l'exception de ceux relevant du domaine public artificiel
de l'Etat, développés à compter de la date d'entrée en
vigueur du présent Code est fixé par les dispositions du
contrat de concession ou de ses avenants conclus entre
l'Etat et la société d'électricité nationale du Sénégal.

Les ouvrages de production visés aux alinéas 1 et 2
du présent article sont mis à la disposition de la filiale
production de la société d'électricité nationale conformé-
ment à la réglementation applicable et aux dispositions du
contrat de concession.

En application des dispositions du présent article, la
filiale production de la société d'électricité nationale dis-
pose sur lesdits actifs des privilèges et droits d'usage ou
de propriété conférés, conformément au droit applicable
et aux termes de l'article 51 du présent Code, pendant
toute la durée de la licence.

Lesdits ouvrages et terrains et leurs modalités de fi-
nancement seront traités et comptabilisés conformément
aux règles comptables de l'Organisation pour l'Harmoni-
sation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA).

Le régime de propriété des ouvrages de production
d'énergie électrique, développés par des producteurs
indépendants, reste fixé par les termes du titre d'exer-
cice conféré et de ses annexes.

Article 45. - Du régime de propriété
des ouvrages de transport

et de distribution d'énergie électrique

En application des dispositions du Code du Domaine
de l’Etat, les ouvrages de transport et de distribution
d'énergie électrique font partie du Domaine public arti-
ficiel de l'Etat.

Ils sont réputés insaisissables et inaliénables.

En application des dispositions du Code du Domaine
de l'Etat, l'Etat autorise l'opérateur titulaire de concession
de transport, à exploiter lesdits ouvrages mis à sa dispo-
sition, qui sont traités et comptabilisés conformément aux
règles comptables de l'Organisation pour l'Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) et notam-
ment aux dispositions prévues par le référentiel compta-
ble applicable en matière de concession.
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Les conditions de retour à l'Etat de ces ouvrages de
transport et de distribution d'énergie électrique mis à
disposition du concessionnaire à la fin de la concession
sont définies dans le contrat de concession signé entre
l'Etat et le titulaire de la concession.

La redevance à payer par l'opérateur à l'Etat est fixée
dans le contrat de concession de service public signé
entre l'État et le titulaire de la concession.

Article 46. - Des droits de l'opérateur
sur le domaine public

Le titre d'exercice obtenu par le titulaire de la conces-
sion, dès lors qu'il porte sur un projet qui se développe
sur le domaine public, lui confère un droit d'occupation
du domaine public dont les modalités sont fixées dans un
contrat distinct. Il bénéficie du droit de constituer des
droits réels sur les ouvrages et installations exploitées. Il
peut constituer des sûretés sous réserve d'être encadré
dans les limites suivantes :

- le droit réel ne porte que sur les ouvrages et ins-
tallations réalisées par l'exploitant ;

- les clauses de la convention ou du cahier des
charges prévoient les conditions et limites de ce droit aux
fins de garantir l'intégrité et l'affectation du domaine
public, ainsi que les exigences du service public ;

- ces clauses font l'objet et sont approuvées dans un
contrat distinct signé entre l'autorité concédante et le
bailleur.

L'opérateur bénéficie également de la possibilité, le cas
échéant, de recourir, conformément à la réglementation
applicable au régime de propriété et aux conditions d'oc-
cupation du domaine public, aux mécanismes du crédit-
bail et de la cession du droit réel des ouvrages et ins-
tallations réalisés.

Article 47. - Des servitudes

Les projets de construction des ouvrages de produc-
tion, de transport ou de distribution d'électricité ainsi que
les travaux nécessaires à leur établissement et à leur
réalisation sont déclarés d'utilité publique par l'autorité
compétente.

L'établissement de la servitude est subordonné à une
déclaration d'utilité publique, puis à l'indemnisation des
titulaires de droits sur les immeubles immatriculés et des
occupants du domaine national qui ont effectivement mis
en valeur lorsqu'il est susceptible d'entraîner une modi-
fication à l'état des lieux emportant une prise permanente
sur les immeubles qui en sont grevés ou réduction de leur
possibilité d'utilisation effective et déterminant un dom-
mage actuel, direct, matériel et certain. Le paiement des
indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne
électrique.

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le
juge de l'expropriation et est évaluée conformément à la
loi relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique
en vigueur.

La déclaration d'utilité publique est précédée d'une
étude d'impact environnemental et social, d'un plan d'ac-
tions de réinstallation et de compensation et d'une enquête.

Article 48. - De la notification
des servitudes

L'établissement de toute servitude susceptible d'entrai-
ner une modification à l'état des lieux n'emportant pas une
prise importante sur les immeubles qui en sont grevés ni
réduction de leurs possibilités d'utilisation effective mais
déterminant un dommage actuel, direct, matériel et
certain, est précédé, sauf nécessité immédiate ou con-
sentement des intéressés, d'une notification et de la con-
fection de l'état des lieux dressé par l'Administration
chargée des Domaines en présence des propriétaires
intéressés.

Article 49. - De la déclaration d'utilité publique
et de l'expropriation

La déclaration d'utilité publique de tout projet de dé-
veloppement d'ouvrage de production d'énergie électrique,
de transport ou de distribution d'énergie électrique donne
à l'exploitant tous les droits que les lois et règlements
confèrent à l'administration en matière de travaux publics.

Tout titulaire de titre d'exercice peut, dans le cadre de
la réalisation de la mission du service public de l'électri-
cité, recourir, conformément à la réglementation en vi-
gueur, à la procédure d'expropriation, après déclaration
d'utilité publique des ouvrages et équipements de produc-
tion, des ouvrages de transport ou de distribution.

Article 50. - Des servitudes spécifiques
aux réseaux de transport

et de distribution

Tout titulaire d'une concession de transport ou de
distribution d'énergie électrique a le droit d'établir à
demeure des canalisations souterraines ou des supports
pour conducteurs aériens sur le domaine national.

Une indemnité n'est due à l'affectataire, que si les
conditions visées à l'article 47 du présent Code sont
réunies.

Le titulaire de la concession de transport ou de la
concession de distribution d'énergie électrique bénéficie
de l'autorisation d'occuper le domaine public ou privé de
l'État.
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Le titulaire de la concession de transport ou de la
concession de distribution d'énergie électrique a le droit
d'exécuter sur les voies publiques et leurs dépendances
tous travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien
des ouvrages en se conformant aux règlements de voi-
rie, d'environnement et d'urbanisme, aux plans directeurs
d'urbanisme et à la réglementation en vigueur concernant
la sécurité, la police et le contrôle des installations de
distribution d'énergie électrique.

Par concertation avec les entreprises chargées des
télécommunications, les supports peuvent être utilisés en
commun pour une installation d'électricité et pour le
téléphone sous réserve du respect des règlements appli-
cables en matière de sécurité desdites installations.

Lorsque des modifications de tracé ou d'emprise de
voies publiques ou l'ouverture des voies nouvelles, justi-
fiées par l'intérêt de la circulation conduisent à modifier
les installations de distribution publique, les frais occasion-
nés par ces modifications sont à la charge du titulaire de
la concession de transport ou de distribution d'énergie
électrique.

Pour tous autres motifs et en particulier l'exécution de
travaux publics ou privés, les frais sont à la charge de
la partie intéressée par les travaux.

Le titulaire de la concession de transport ou de dis-
tribution d'énergie électrique a le droit :

- d'établir à demeure des supports ou ancrages pour
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des
murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les
toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse
y accéder de l'extérieur et sous réserve du respect des
règlements de voirie et d'urbanisme. Des arrêtés conjoints
du Ministre chargé de l'Energie et du Ministre chargé de
l'Urbanisme fixent les prescriptions techniques à respec-
ter pour la sécurité et la commodité des personnes et des
bâtiments ;

- de faire passer les conducteurs d'électricité au-
dessus des propriétés privées, dans les mêmes conditions
et réserves que celles spécifiées au premier tiret du
présent alinéa ;

- d'établir à demeure des canalisations souterraines
ou des supports pour conducteurs aériens sur des terrains
privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres
clôtures équivalentes ;

- de couper les branches d'arbres qui, se trouvant
à proximité des conducteurs aériens, pourraient par leurs
mouvements ou leurs chutes occasionner des courts cir-
cuits ou des avaries aux ouvrages.

L'exécution des travaux prévus à l'alinéa 8, du présent
article est précédée d'une notification directe aux inté-
ressés et d'une autorisation préalable des services com-
pétents. Elle n'entraine aucune dépossession.

La pose d'appui sur les murs ou façades, des conduc-
teurs ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne
peut faire obstacle au droit du propriétaire de clore,
démolir, réparer, bâtir et surélever.

Les droits susvisés sont exercés légitimement. Toute-
fois, dans ce cas, il devra subsister une servitude de
passage permettant au titulaire de la concession d'entre-
tenir les installations.

Le propriétaire, trois (03) mois avant d'entreprendre les
travaux de démolition, réparation, surélévation, clôture ou
construction, prévient le titulaire de la concession de la
distribution d'énergie électrique par lettre avec accusé de
réception.

Aucune indemnité n'est due aux propriétaires en rai-
son de la servitude de passage pour entretien.

Article 51. - Des limites du périmètre de protection
à proximité des ouvrages de production

et de réseaux d'électricité

Les limites du périmètre de protection des ouvrages
de production d'électricité sont fixées conformément aux
conclusions de l'étude de dangerosité telles que prévues
par le Code de l'Environnement.

Les limites, les conditions et les modalités d'occupa-
tion du périmètre de protection autour des installations et
infrastructures de production, de transport et de distribu-
tion d'électricité sont définies par rapport à la nature de
l'ouvrage, d'une part, et par rapport à la tension, d'autre
part, conformément au Code Réseau.

Chapitre VII. - De l'électrification rurale
décentralisée et des systèmes

électriques individuels

Article 52. - Des projets d'électrification rurale
décentralisée (ERD)

La structure en charge de l'électrification rurale invite
et encourage la soumission de projets d'électrification par
des opérateurs privés dans le cadre de la mise en œuvre
de projets d'électrification rurale décentralisée dont les
modalités simplifiées seront précisées par décret.

Les projets d'électrification rurale décentralisée peu-
vent être réalisés et exploités dans des localités rurales
non incluses dans les programmes prioritaires ou pro-
grammes d'investissement

Les projets d'électrification rurale décentralisée sont
développés et réalisés par des entreprises privées. Les
porteurs de projets d'électrification rurale décentralisée
demandent une Concession qui leur est attribuée par
arrêté du Ministre chargé de l'Energie, après avis con-
forme de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie.
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Les opérateurs de projets d'électrification rurale décen-
tralisée ont le droit d'exploiter le périmètre qui leur a été
confié pour une durée minimale fixée par décret durant
laquelle le concessionnaire d'un réseau de distribution n'a
pas la possibilité de reprendre l'activité. Au terme de cette
période, les modalités de reprise éventuelle des projets
d'électrification rurale décentralisée par le concession-
naire sont déterminées sous le contrôle de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie.

Les caractéristiques des projets d'électrification rurale
décentralisée, leurs modalités de délégation, de dévelop-
pement et de suivi sont précisées par décret.

Ces projets permettent d'impliquer la population rurale
dans la gestion et l'entretien des infrastructures d'élec-
trification rurale, en prenant en compte les besoins spé-
cifiques des hommes et des femmes, pour une meilleure
durabilité.

Ces projets nécessitent la réalisation d'une évaluation
environnementale et si nécessaire l'établissement d'un plan
d'actions de réinstallation et de compensation avant toute
installation conformément aux dispositions du Code de
l'Environnement. La structure en charge de l'électrifica-
tion rurale peut apporter aux opérateurs une assistance
technique et financière. Périodiquement, elle statuera sur
les demandes d'octroi de financement de ces projets.

Article 53. - De la distribution de systèmes
électriques individuels

La vente au comptant ou à tempérament des systè-
mes électriques individuels est une activité connexe au
secteur électrique.

Le distributeur de systèmes électriques individuels est
libre de s'établir sur toute l'étendue du territoire et d'y
exercer son activité, sous réserve du respect des dispo-
sitions du présent article et des autres textes législatifs
et réglementaires en vigueur.

Tout distributeur de systèmes électriques individuels
sollicite, avant de démarrer ses activités, un agrément
auprès du ministère en charge de l'Energie auquel est
annexé un cahier des charges. Les modalités de déli-
vrance et de retrait de l'agrément sont précisées par
arrêté du Ministre chargé de l'Energie.

Le distributeur de systèmes électriques individuels est
tenu aux respects des normes et obligations techniques
applicables dans le secteur conformément aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. Il est également
tenu, à la fin de chaque année civile de transmettre au
Ministre chargé de l'Energie, conformément à la fiche de
collecte établi par ce dernier, l'état récapitulatif de toutes
les ventes de systèmes électriques individuels effectuées
auprès des clients.

Chapitre VIII. - Des énergies renouvelables

Article 54. - De l'élaboration du plan national
pour la production d'électricité à partir

des énergies renouvelables

Le Ministère en charge de l'Energie élabore avec l'ap-
pui de la structure en charge des énergies renouvelables
et met en œuvre, après avis conforme de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie, le plan national pour
la production d'électricité à partir des sources d'énergies
renouvelables en prenant en compte :

- le Plan intégré à moindre coût ;

- la diversification des sources de production d'élec-
tricité ;

- la capacité de transit de puissance et les exigen-
ces techniques du réseau national.

Article 55. - Des conditions techniques, d'achat,
de vente et de rémunération
des énergies renouvelables

Les conditions techniques, d'achat, de vente et de
rémunération de l'électricité produite à partir des éner-
gies renouvelables font l'objet de mesures différenciées
en fonction de la source d'énergie renouvelable ou des
gammes de puissance envisagées. Elles sont définies par
décret.

Les mesures de compensation éventuelles sont adap-
tées aux objectifs de mix énergétique de l'Etat du Séné-
gal et à ses engagements internationaux et sont mises en
place après accord préalable des Ministres chargés des
Finances et de l'Economie.

Elles permettent :

- une rémunération suffisante et incitative des inves-
tissements de production d'électricité à partir des sour-
ces d'énergies renouvelables ;

- un équilibre financier du gestionnaire du réseau de
distribution.

Le choix des producteurs d'électricité à partir des
énergies renouvelables pour la vente en gros fait l'objet
d'une mise en concurrence, conformément à l'article 36
du présent Code et aux dispositions réglementaires d'ap-
plication en vigueur.

Le Ministre chargé de l'Energie, la société d'électri-
cité nationale ou la structure en charge de l'électrifica-
tion rurale, en collaboration avec la structure en charge
des énergies renouvelables et après avis conforme de
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie, peut
prévoir pour différentes sources d'énergie dans les con-
ditions fixées à l'alinéa premier du présent article, d'ouvrir
à la concurrence pour une période considérée, une cer-
taine capacité de production suivant des modalités fixées
par décret.
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Article 56. - Du surplus d'énergie électrique
d'origine renouvelable

Dans le périmètre du concessionnaire, tout surplus
d'énergie électrique produite dans le cadre d'une autocon-
sommation domestique ou d'une autoproduction est, ex-
clusivement vendu au concessionnaire, sous réserve de
l'application de dispositions prévues en matière d'expor-
tation, partiellement ou totalement, dans le cadre d'un
contrat type approuvé par l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Energie et dans les limites du seuil de
revente de l'excédent autorisé.

Les conditions techniques de cette vente sont préci-
sées dans le contrat type approuvé par l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie.

Les tarifs de vente sont fixés par décision de l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie.

Article 57. - Des conditions d'accès
aux réseaux électriques

Tout exploitant de réseau de transport ou de distribu-
tion est tenu de raccorder en priorité à ses installations,
le producteur titulaire d'un titre d'exercice qui en exprime
la demande pour la vente en gros de sa production d'élec-
tricité à partir d'une centrale à énergie renouvelable.

Les gestionnaires de réseaux mettent en place les
modalités idoines d'injection de l'électricité produite à base
des sources d'énergies renouvelables de façon à garan-
tir la qualité de l'énergie électrique injectée sur le réseau.

Article 58. - Des modalités de raccordement

Les exploitants des installations signent un contrat de
raccordement mentionnant les modalités techniques et
financières avec les gestionnaires de réseaux.

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie veille
au respect des principes d'équité et de non-discrimina-
tion conformément à la réglementation en vigueur.

Les coûts de raccordement des installations de produc-
tion à base des énergies renouvelables aux réseaux ainsi
que les frais de renforcement du réseau, le cas échéant,
pour l'opération d'évacuation de l'énergie électrique pro-
duite, sont à la charge du producteur.

Les modalités de raccordement ainsi que les conditions
d'accès aux réseaux sont fixées par le Code réseau.

Article 59. - Du démantèlement des installations
et gestion des déchets

Les modalités de démantèlement et de gestion des
déchets issus des installations propres aux énergies
renouvelables sont mises en œuvre conformément aux
dispositions de la réglementation en vigueur.

Article 60. - De l'agrément des installateurs
de système d'énergie électrique à partir

des sources d'énergie renouvelables

Tout installateur de système d'énergie électrique à partir
des sources d'énergies renouvelables dispose d'un agré-
ment dont les modalités de délivrance sont définies par
arrêté du Ministre chargé de l'Energie.

Chapitre IX. - De la régulation des tarifs

Article 61. - Des principes de fixation
des tarifs

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie est en
charge de la régulation tarifaire, mission qu'elle exerce
notamment à travers la fixation des tarifs des activités
du secteur.

La régulation tarifaire est mise en œuvre dans le
respect des principes, du contenu et des modalités de
développement du Plan intégré à moindre coût.

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie fixe
et autorise les niveaux de revenus qu'elle juge suffisants
pour permettre aux titulaires de titres d'exercice d'obte-
nir un taux de rentabilité normal par rapport à une base
tarifaire spécifiée, tenant compte des principes de réfé-
rence prévus par le présent Code, pour le calcul de la
base tarifaire permise et de l'estimation des dépenses
permises pendant la période fixe ultérieure.

Il peut fixer des prix plafonds dans le cadre des pro-
jets d'électrification rurale selon des conditions et moda-
lités définies par décret. Il fixe les tarifs d'accès aux
réseaux. L'Organe de Régulation du Secteur de l'Ener-
gie assure le contrôle des conditions tarifaires qui s'ap-
pliquent aux appels d'offres, aux ententes directes, aux
contrats d'achat de services de production et de servi-
ces auxiliaires ainsi qu'aux conditions proposées par les
titulaires de titres d'exercice.

Les conditions tarifaires ainsi que la période durant
laquelle elles resteront en vigueur sont définies dans les
conventions de délégation de service public.

Les modalités de rémunération des batteries de stoc-
kage, qu'elles soient développées comme un actif de
production pour la réserve tournante ou de transport ou
distribution pour la régulation de la fréquence et de la
tension sur les réseaux, sont déterminées par un règle-
ment d'application de l'Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie.

Les tarifs conclus entre un producteur indépendant et
le Gestionnaire du réseau de distribution, approuvés par
l'Organe de Régulation du Secteur de l'Energie, ne peu-
vent être modifiés sans l'approbation dudit organe.

Les tarifs de vente entre producteurs indépendants et
clients éligibles sont libres, mais les contrats y afférents
sont communiqués à l'Organe de Régulation du Secteur
de l'Energie.
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Le Ministre chargé de l'Energie, pour l'octroi, la
modification ou le renouvellement de la licence ainsi que
la signature des conventions prévues par le présent Code,
applique les principes tarifaires définis au présent article.

Article 62. - Des méthodologies de
détermination des tarifs

Les modalités d'établissement des tarifs et de leur
révision notamment en cas de modification de la struc-
ture des coûts, d'évolution des principaux paramètres
économiques de fixation du taux de rentabilité normal, de
la base tarifaire et d'estimation des dépenses sont défi-
nies par règlement d'application de l'organe de régulation
du secteur de l'Energie, de façon transparente et après
consultation des Comités consultatifs des consommateurs,
des opérateurs et de l'administration institués conformé-
ment au règlement d'application de l'Organe de Régula-
tion du Secteur de l'Energie. Elles prennent en compte
les principes, plans d'investissements et modèles finan-
ciers issus du plan intégré à moindre coût.

Les modalités d'établissement et de régulation des tarifs
sont basées sur des plafonds de prix et de revenus dans
le respect des principes suivants :

- recouvrement intégral des coûts ;

- efficience productive ;

- efficience allocative ;

- équilibre économique et financier du secteur ;

- soutenabilité des engagements pris en termes
budgétaires ;

- structure tarifaire simple et transparente de répar-
tition des charges ;

- non-discrimination ;

- équité sociale, capacité à payer des usagers ;

- protection des usagers et de l'environnement.

Les modalités visant à l'établissement d'un mécanisme
pérenne de financement et de versement des compen-
sations ainsi que de financement pour l'atteinte des ob-
jectifs d'accès universel sont fixées par décret et préci-
sées par règlement d'application de l'Organe de Régu-
lation du Secteur de l'Energie.

Chapitre X. - Des redevances et du financement
du secteur de l'électricité

Article 63. - De la redevance des titulaires
de titres d'exercice

Tout titulaire d'un titre d'exercice, à l'exception des
détenteurs d'une licence ou d'une concession en vue de
l'exploitation d'une installation hors réseau, paie à l'État
une redevance d'exploitation en contrepartie de l'attribu-
tion du titre d'exercice.

Le montant de cette redevance, dans les limites d'un
plafond déterminé par arrêté interministériel des Minis-
tres chargés des Finances et de l'Energie, est défini dans
la Convention ou le cahier des charges signé entre les
parties.

Article 64. - De la redevance de l'Organe
de Régulation du Secteur de l'Energie

Toute personne exploitant des installations électriques
liées à l'exercice d'une activité réglementée, à l'excep-
tion des auto-producteurs opérant sous le régime de la
déclaration, paie à l'Organe de Régulation du Secteur de
l'Energie, dès la mise en vigueur du titre d'exercice, une
redevance annuelle, dont les modalités de détermination
du taux et de l'assiette sont fixées par arrêté conjoint du
Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé de
l'Energie, sur proposition de l'Organe de Régulation du
Secteur de l'Électricité.

Le non-paiement de la redevance constitue un man-
quement à la convention ou aux conditions de jouissance
du titre d'exercice dont bénéficie l'opérateur. A défaut de
règlement après mise en demeure, il y a lieu de se ré-
férer aux voies et moyens de recouvrements y afférents.

Article 65. - Du financement du secteur
de l'électricité

Le financement de toute action nécessaire au main-
tien de l'équilibre économique et financier du secteur de
l'électricité est assuré par une structure spécifiée par
décret.

Pour le financement des missions de cette structure,
une quote-part, déterminée par décret, des amendes
pénales prévues par le présent Code et des redevances
versées par les titulaires des titres d'exercice lui est
affectée.

Chapitre XI. - Des sanctions administratives

Article 66. - Des types de sanction
administrative

Sans préjudice des sanctions pénales prévues par le
présent Code, les sanctions administratives suivantes
peuvent être prononcées à l'encontre des contrevenants
titulaires de titre d'exercice :

- la suspension ou la résiliation de la convention par
décision du Ministre chargé de l'Energie ;

- la suspension ou le retrait de la licence par l'auto-
rité compétente, le cas échéant.

Dans tous les cas, un avis conforme de l'Organe de
Régulation du Secteur de l'Energie, après convocation du
titulaire du titre d'exercice, est obligatoire.
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Article 67. - Des cas pouvant entrainer
la sanction administrative

Les procédures et sanctions prévues à l'article 66 du
présent Code sont également applicables aux violations
ci-après :

- inobservation des dispositions du présent Code, de
ses textes d'application et des exigences techniques liées
aux activités réglementées, en dépit de la notification et
de l'octroi d'un délai pour y remédier ;

- refus de donner accès aux agents de contrôle aux
ouvrages, installations et documents relatifs à son acti-
vité ou dissimulation ou falsification de ces documents ;

- refus de payer les redevances ou toute autre
somme liée à l'exercice d'une activité réglementée par
le présent Code et sujette au paiement d'un tarif ou d'une
taxe ;

- transfert de la convention ou de la licence sans
respect des procédures légales ;

- atteinte grave à la sécurité publique ou à l'environ-
nement ;

- extension du projet ou modification de la source
d'énergie sans autorisation.

Le titulaire du titre d'exercice peut contester la déci-
sion susvisée devant les juridictions compétentes.

Chapitre XII. - Des dispositions pénales

Section première. - Des infractions et
des sanctions

Article 68. - Des délits d'exercice illégal
ou d'absence de déclaration

d'une activité réglementée

Est punie d'une amende de cinquante millions
(50.000.000) à un milliard (1.000.000.000) de francs CFA
toute personne qui se livre à des activités réglementées
par le présent Code dans une situation qui exige la
conclusion préalable d'une convention de délégation de
service public, ou de tout autre contrat prévu par le
Chapitre III du présent Code, sans avoir obtenu les
autorisations requises.

Est punie d'une amende de cinq millions (5.000.000)
à trois cents millions (300.000.000) de francs CFA, toute
personne qui exerce une activité réglementée sans que
le titre d'exercice nécessaire n'ait été délivré suite à sa
demande.

Le défaut de la déclaration préalable å l'autorité com-
pétente d'une activité réglementée passible d'une amende
d'un million (1.000.000) à cinq millions (5.000.000) francs
CFA.

Article 69. - Du délit d'entrave
Est puni d'une amende de cinq millions (5.000.000) à

cent millions (100.000.000) de francs CFA, le titulaire d'un
titre d'exercice qui sciemment, a fait obstacle ou tenté
de faire obstacle, par quelque moyen que ce soit, à l'exer-
cice par l'Organe de Régulation du Secteur de l'Énergie,
le Ministère en charge de l'Energie ou l'une des person-
nes dûment mandatées par ces derniers de leurs pouvoirs
d'inspection des installations électriques déterminées par
le présent Code.

Toute personne qui donne sciemment de faux rensei-
gnements, de faux documents, ou fait de fausses décla-
rations aux agents habilités à contrôler ou à constater les
infractions ou refuse de leur fournir les explications et
justifications demandées est punie des peines prévues à
l'alinéa premier du présent article.

Article 70. - Du délit de refus de fourniture
ou de transport d'énergie électrique

Tout opérateur qui, sans justification, refuse de fournir
de l'énergie électrique à tout consommateur ayant déposé
une demande en ce sens sur le périmètre du titre d'exer-
cice de l'activité réglementée qu'il a obtenu, est puni d'une
amende de cinq millions (5.000.000) à cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA.

Tout concessionnaire transporteur qui, sans justifica-
tion, refuse à tout autre titulaire d'un titre d'exercice le
droit de faire transiter de l'énergie électrique par ses
installations électriques pour des raisons autres que cel-
les définies dans le présent Code est puni d'une amende
de dix millions (10.000.000) à cent millions (100.000.000)
de francs CFA.

Article 71. - Du délit de destruction ou
de dégradation d'installations électriques

Est puni des peines prévues par l'article 409 du Code
pénal, toute personne qui se rend volontairement coupa-
ble de toute destruction ou dégradation d'installations
électriques.

Article 72. - Du délit de facturation abusive
Tout titulaire d'un titre d'exercice qui a sciemment fac-

turé à tout consommateur ou à tout autre titulaire d'un
titre d'exercice, tout service lié à la fourniture d'énergie
électrique à des prix plus élevés que ceux fixés dans la
convention ou la licence concernée ou aux règlements
tarifaires est puni d'une amende de cinq millions (5.000.000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA.

Article 73. - Du délit de pratiques
discriminatoires

Tout titulaire d'un titre d'exercice qui sciemment, seul
ou en coopération avec d'autres titulaires d'un titre
d'exercice, a mis en œuvre ou réalisé ou tenté de mettre
en œuvre ou de réaliser toute pratique ayant pour objet
ou effet d'opérer une discrimination non justifiée à l'égard
d'une personne ou d'une catégorie de personnes, est puni
d'une amende de dix millions (10.000.000) à trois cent
millions (300.000.000) de francs CFA.
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Toutefois, les disparités de traitement entre plusieurs
personnes ou catégories de personnes se justifient lors-
qu'elles sont guidées par des impératifs liées à des rai-
sons techniques ou à la capacité des installations élec-
triques du titulaire d'un titre d'exercice concerné ou toute
autre cause pouvant raisonnablement et objectivement
justifier de telles disparités.

Article 74. - Des branchements frauduleux
et vols d'électricité

Est puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans
et d'une amende égale au quintuple de la valeur des biens
sur lesquels porte l'infraction, sans que ladite amende
puisse être inférieure à cinq millions (5.000.000) de francs
CFA, quiconque effectue un branchement frauduleux ou
toute autre manipulation frauduleuse sur un réseau élec-
trique.

Est également punie des sanctions prévues à l'alinéa
premier du présent article, toute personne ou tout dirigeant
de droit ou de fait d'une entreprise qui aura, au profit de
tiers et moyennant rétribution ou non, réalisé une con-
nexion clandestine et/ou frauduleuse au réseau électrique
du titulaire d'un titre d'exercice, effectué toute manipu-
lation illicite des équipements de comptage de l'énergie
électrique ou utilisé tout procédé visant à réduire en partie
ou en totalité le comptage de l'énergie électrique effec-
tivement consommée.

Toute consommation d'électricité obtenue directement
par l'intermédiaire de connexions clandestines ou fraudu-
leuses effectuées par un individu ou un groupe d'indivi-
dus constitue un vol et est punie des peines prévues par
le Code pénal.

Article 75. - Des délits d'importation,
de fabrication, de recel et de vente

d'équipements, matériels et produits contrefaits

Est puni d'un emprisonnement d'un (01) à cinq (05) ans
et d'une peine d'amende de cinq millions (5.000.000) à
1 milliard (1.000.000.000) de francs CFA, toute personne
qui a sciemment importé, fabrique, recelé ou vendu des
équipements, matériels et produits contrefaits.

Article 76. - Des mesures complémentaires

Toute décision de condamnation pour l'une des infrac-
tions prévues au présent chapitre peut ordonner à titre
complémentaire l'affichage ou la diffusion de tout ou
partie de la décision à la charge de la personne condam-
née.

Toute condamnation pour l'une des infractions prévues
aux articles 68 à 75 du présent Code, peut emporter
exclusion du droit à concourir pour l'obtention de mar-
chés publics et délégation de service public pour une
durée déterminée en fonction de la gravité de la faute
commise.

Les peines prévues par les dispositions du présent
chapitre peuvent être portées au double en cas de réci-
dive.

La tentative est punie de la même façon que l'infrac-
tion consommée.

Quiconque tire sciemment profit des actes visés au
présent chapitre est puni des mêmes peines.

Section premier. - De la responsabilité
et de la procédure pénale

Article 77. - De la responsabilité pénale
des personnes morales

Les personnes morales, à l'exception de l'Etat, des
établissements publics, des collectivités territoriales, des
agences d'exécution et des structures administratives
similaires peuvent être déclarées responsables pénalement,
des infractions prévues par la présente loi, commises pour
leur compte par leurs organes ou représentants.

La responsabilité des personnes morales n'exclut pas
celle des personnes physiques, auteurs ou complices des
mêmes faits.

Article 78. - Des peines

Les peines encourues par les personnes morales sont :

- l'amende dont le taux maximum est égal au quin-
tuple de celui prévu pour les personnes physiques par la
loi qui réprime l'infraction ;

- la fermeture définitive ou pour une durée de cinq
(05) ans au plus d'un ou de plusieurs des établissements
de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incrimi-
nés ;

- confiscation de la chose qui a servi ou était des-
tinée à commettre l'infraction ou de la chose qui est le
produit ;

- l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion
de celle-ci soit par la presse écrite soit par tout moyen
de communication au public par voie électronique.

Article 79. - De la constatation
des infractions

Les infractions prévues au présent chapitre sont cons-
tatées par :

- les officiers et agents de police judiciaire ;

- les agents dûment mandatés et assermentés du
Ministère chargé de l'Energie ou de l'Organe de Régu-
lation du Secteur de l'Énergie ;

- les agents dûment assermentés du titulaire de la
concession du réseau national de distribution.

Les infractions prévues par le présent chapitre sont
poursuivies conformément aux dispositions du Code de
Procédure pénale.
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Les agents du titulaire de la concession du réseau
national de distribution, du Ministère en charge de l'Energie
et de l'Organe de Régulation du Secteur de l'Énergie prê-
tent serment devant la Cour d'appel de Dakar. La for-
mule de prestation des agents assermentés se décline
comme suit : « Je jure et promets de bien et loyalement
remplir mes fonctions et d'observer en toutes circonstan-
ces les devoirs qu'elles m'imposent. »

Article 80. - Des procès-verbaux

Les procès-verbaux établis par les agents visés à l'ar-
ticle 79 de la présente loi font foi jusqu'à inscription de
faux des constatations matérielles.

Ils font foi jusqu'à preuve contraire des déclarations
rapportées.

Ils sont transmis au Procureur de la République
territorialement compétent.

Article 81. - De la transaction

L'Organe de Régulation du Secteur de l'Énergie est
autorisé à transiger avec les auteurs des infractions
prévues par la présente loi.

La transaction peut intervenir avant ou après jugement
définitif.

Après jugement définitif, la transaction ne peut porter
que sur les pénalités pécuniaires.

Elle laisse subsister les peines privatives de liberté.

Une copie conforme des procès-verbaux doit être, dans
tous les cas, envoyée au Procureur de la République qui
est avisé en même temps de la transaction s'il y en a eu
une.

Les modalités d'application de cette disposition sont
précisées en tant que de besoin, par décret.

Chapitre XIII. - Des dispositions transitoires
et finales

Article 82. - Des dispositions transitoires

Les projets de développement de l'énergie électrique
à partir de l'exploitation de la biomasse font l'objet d'of-
fres spontanées pour une période de deux années à
compter de l'entrée en vigueur du présent Code. Leurs
modalités sont précisées par arrêté du Ministre chargé
de l'Energie.

Les concessions ou licences déjà attribuées demeurent
valides jusqu'à la date de leurs expirations.

Les projets pour lesquels la procédure d'attribution des
conventions ou des licences n'a pas encore été lancée
sont soumis au présent Code.

Les projets pour lesquels une négociation est en cours
peuvent rester soumis à la loi sur la base de laquelle les
négociations ont été entamées. Ils peuvent cependant
bénéficier des avantages consacrés par le présent Code
sous réserve de ce que l'attributaire accepte de respec-
ter les obligations qui y sont référencées.

Les contrats conclus entre Senelec et des producteurs
indépendants demeurent pleinement en vigueur dans
toutes leurs stipulations après la fin de la période d'ex-
clusivité jusqu'à leur terme ou leur transfert, sous réserve
de la mise en œuvre de procédures de révision confor-
mément aux dispositions du présent Code ou de la mise
en œuvre de dispositifs de conversion au gaz.

A la date d'entrée du présent Code, les contrats de
concession d'électrification rurale antérieurement conclus
restent valables et conservent leur régime juridique jus-
qu'à leur terme ou leur transfert.

La société d'électricité nationale, dès l'entrée en vi-
gueur du présent Code et afin d'aboutir à la fin de la
période d'exclusivité à titre d'acheteur unique :

a) finalise la séparation comptable dans un délai de
douze (12) mois ;

b) met en œuvre les modalités techniques définies
avec l'Etat dans un délai maximum de trente (30) mois
permettant l'opérationnalisation de l'accès des tiers au
réseau ;

c) finalise la séparation fonctionnelle par la création
d'une société mère (Holding) et de trois filiales (produc-
tion, transport et distribution-vente d'énergie électrique)
dans un délai maximum de trente (30) mois.

A titre dérogatoire, les gestionnaires des réseaux
nationaux de transport et de distribution la société d'élec-
tricité nationale, titulaire d'une convention de concession
de transport et de distribution sont seuls habilités, selon
les termes de sa concession, à exercer une activité d'achat
en gros auprès des producteurs indépendants, de trans-
port, de distribution et de vente d'énergie électrique en
gros auprès des consommateurs pendant la période d'ex-
clusivité, sous réserve des dispositions de l'article 26 du
présent Code.

A la fin de la période d'exclusivité telle que prévue à
l'alinéa 7 du présent article, les clients éligibles, les dé-
taillants indépendants et le gestionnaire du réseau de
distribution peuvent acheter de l'électricité auprès des
producteurs selon des modalités déterminées par décret.

L'Agence sénégalaise d'électrification rurale (ASER),
dont la création était annoncée par l'article 30 de la loi
n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de l'élec-
tricité, subsiste à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

Article 83. - De l'abrogation des dispositions
contraires

La loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur
de l'électricité, modifiée par la loi n° 2002-01 du 10 jan-
vier 2002 et la loi n° 2010-21 du 20 décembre 2010
portant loi d'orientation sur les énergies renouvelables sont
abrogées.
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Article 84. - Des dispositions finales

Les modalités d'application du présent Code sont fixées
par décret.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 09 juillet 2021.

Macky SALL

Loi n° 2021-32 du 09 juillet 2021 portant création,
organisation et attributions de la Commission de

Régulation du Secteur de l'Energie (CRSE)

EXPOSE DES MOTIFS

Poursuivant les objectifs de développement fixés à travers le Plan
Sénégal Emergent, le Sénégal s'est résolument engagé dans une vaste
réforme du cadre régissant le secteur de l'Energie.

Ainsi, la découverte du gaz offre une grande possibilité d'accélérer
l'objectif de réduction des coûts et d'accès universel à l'électricité
et met en exergue le lien étroit unissant le sous-secteur de l'électricité,
le sous-secteur des hydrocarbures, de l'intermédiaire et l'aval du
sous-secteur gazier d'où l'importance de les réguler de façon
coordonnée afin de rendre le secteur de l'électricité plus équilibré
et viable sur le plan financier.

C'est dans ce cadre, qu'l est apparu nécessaire de créer une
Commission de régulation du secteur de l'Energie qui va regrouper
la régulation de ces secteurs.

Cette option est devenue nécessaire avec l'adoption de la loi
n° 2020-06 du 07 février 2020 portant Code gazier qui confère à
un organe, la régulation des segments d'activités intermédiaire et aval
du secteur gazier.

La régulation du secteur de l'Electricité et des activités aval des
hydrocarbures, était assurée concomitamment par la Commission de
Régulation du Secteur de l'Electricité (CRSE) créée par la loi n° 98-29
du 14 avril 1998 relative au secteur de l'Electricité et le Comité natio-
nal des Hydrocarbures mis en place par la loi n° 98-31 du 14 avril 1998
relative aux activités d'importation, de raffinage, de stockage, de trans-
port et de distribution des hydrocarbures.

La Commission de Régulation du Secteur de l'Electricité (CRSE)
chargée de la régulation technique, économique et financière du
secteur de l'électricité s'est vu renforcée son rôle à travers la loi
n° 2002-01 du 10 janvier 2002 qui modifie la loi n° 98-29 précitée
en prévoyant le lancement des appels d'offres par la Commission.

Toutefois, le régulateur a dû faire face à une multiplicité d'acteurs
intervenant à différentes étapes du développement des projets,
source de confusion ou de retard, et n'avait pas toujours les moyens
d'exercer une régulation efficace.

Dans le même sillage, le Comité national des Hydrocarbures,
organe consultatif, ne disposait pas de l'ensemble des moyens
nécessaires tant au plan humain, financier que juridique pour assurer
efficacement ses missions avec surtout l'arrivée de nouveaux acteurs
dans les segments de la distribution du transport des hydrocarbures
et du stockage avec la création d'une société de stockage de pétrole
et de produits dérivés.

Dès lors, s'est alors révélé nécessaire de repenser le cadre de
régulation du secteur de l'Energie avec une fusion des deux entités
de régulation ci-dessus citées. C'est ainsi qu'il a été jugé utile d'abro-
ger la loi n° 98-29 ainsi que les dispositions de la loi n° 98-31 relatives
au Secrétariat permanent du Comité national des hydrocarbures.

La réforme propose de mieux cibler la mission du régulateur dans
ses différentes composantes stratégiques, juridiques, techniques, de
régulation de la concurrence, tarifaire et de contrôle, précisant pour
chacune de ces composantes la nature de ses pouvoirs exercés. A
cet effet, la Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
devient ainsi un acteur institutionnel central pour le secteur de
l'énergie au Sénégal et il est apparu évident qu'une loi unique
présentant l'ensemble de ses attributions, fonctions, pouvoirs et
modalités de financement et couvrant les sous-secteurs électriques,
hydrocarbures et aval et intermédiaire gazier soit adoptée.

Ainsi, le présent projet de loi a introduit les innovations majeures
suivantes :

- la création d'une Commission de régulation du secteur de
l'énergie chargée de la régulation des secteurs de l'électricité, de l'aval
des hydrocarbures et de l'aval et l'intermédiaire gazier ;

- l'attribution à la Commission de Régulation du Secteur de
l'Energie de la responsabilité de superviser les appels d'offres du
secteur de l'énergie, de surveiller le marché et de s'assurer de l'accès
des tiers aux réseaux et aux installations de stockages du gaz et
du pétrole ;

- le renforcement des pouvoirs de contrôle et de sanctions
initialement dévolus à la Commission de régulation du secteur de
l'Electricité ;

- l'accompagnement de la Commission par des comités con-
sultatifs des consommateurs, des opérateurs et des administrateurs.

Le présent projet de loi comprend cinq (05) chapitres ainsi
structuré :

- le chapitre premier a trait aux dispositions générales ;

- le chapitre II fixe les principes et attributions de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Energie ;

- le chapitre III traite de l'organisation et du fonctionnement
de la Commission de Régulation du Secteur de l'Energie ;

- le chapitre IV est relatif aux dispositions financières et du
personnel et de la CRSE ;

- le chapitre V porte sur les enquêtes et sanctions ;

- le chapitre VI concerne les dispositions finales.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du samedi
26 juin 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Création

Il est créé une autorité administrative indépendante
dénommée « Commission de Régulation du Secteur de
I'Energie (CRSE). »
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Article 2. - Statut juridique

La CRSE est une personne morale de droit public,
dotée d'une autonomie financière.

Article 3. - Champ d'application

La CRSE a pour mission la régulation des activités :

- du secteur de l'électricité comprenant la produc-
tion et l'autoproduction, le transport, la distribution, le
stockage, la vente, l'importation et l'exportation de éner-
gie électrique ;

- du secteur aval des hydrocarbures comprenant
l'importation, le raffinage, l'exportation et la réexportation,
le stockage, le transport, la distribution et la commercia-
lisation d'hydrocarbures ;

- des segments intermédiaire et aval du secteur
gazier comprenant l'agrégation, la transformation, le stoc-
kage, l'importation, l'exportation, la réexportation et la
fourniture de gaz naturel sous forme gazeuse ou liquide
ainsi que les activités de transport et de distribution par
gazoducs de gaz naturel, de transport et de distribution
de gaz naturel liquéfié et de transport et de distribution
de gaz naturel comprimé.

Chapitre II. - Principes et Missions
de la Commission de Régulation

du Secteur de l'Energie

Article 4. - Principes de régulation

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
se conforme aux objectifs et principes consacrés par les
politiques sectorielles mises en œuvre par l'Etat. Elle
s'assure en outre spécifiquement du respect des princi-
pes :

- d'équité, de transparence, d'égalité de traitement
dans les procédures d'octroi des titres d'exercice et dans
la passation des contrats portant sur les activités régle-
mentées ;

- d'équilibre économique et financier des conventions
et cahiers des charges tel que défini dans le règlement
d'application y relatif ;

- de viabilité à long terme, d'efficience productive et
allocative ;

- d'équité sociale et territoriale dans la tarification des
services ;

- de concurrence effective, saine et loyale, de com-
pétitivité, de non-discrimination dans l'intérêt de l'Etat, des
opérateurs et des consommateurs ;

- de continuité du service public dans les activités
afférentes aux secteurs relevant de sa compétence.

Article 5. - Nature juridique des actes
de la Commission de régulation

du secteur de l'énergie

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie :

- émet des avis ;

- rend des décisions ;

- prend des règlements ;

- édicte des règlements d'application.

Lorsque la CRSE émet un avis défavorable, notam-
ment pour l'attribution d'un titre d'exercice, les motifs
doivent être objectifs, non discriminatoires et proprement
documentés.

Les décisions de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Énergie sont des actes administratifs. Ils
peuvent faire l'objet de recours conformément à la
règlementation en vigueur.

Le recours n'est pas suspensif.

Les actes pris par la CRSE sont notifiés aux intéres-
sés et publiés le cas échéant dans son Bulletin officiel
et sur son site internet, à l'exception des avis consulta-
tifs.

Article 6. - Règlement d'application

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses missions,
la Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
élabore et adopte par règlement d'application l'ensemble
des outils de régulation nécessaires à l'opérationnalisation
de ses missions, à caractère technique, économique, fi-
nancier et juridique.

Article 7. - Missions dans le secteur
de l'électricité

En matière de régulation des activités du secteur de
l'électricité, la Commission de Régulation du Secteur de
l'Énergie, a pour missions :

- de participer, à l'élaboration des textes législatifs
et réglementaires régissant le secteur de l'électricité et
de veiller, en collaboration avec le Ministère en charge
de l'Energie, au respect de leur application ;

- de proposer au Gouvernement les recommanda-
tions de réforme des textes applicables au secteur de
l'électricité et les projets de textes y afférents, notamment
en assurant le suivi de l'évolution des normes et standards
internationaux relatifs aux activités du secteur de l'élec-
tricité ;

- d'assurer la tenue, en collaboration avec le Minis-
tère en charge de l'Electricité, des informations statisti-
ques relatives aux activités du secteur, le contrôle et le
suivi des activités des opérateurs du secteur de l'électri-
cité, et à ce titre, développer un site d'informations sur
les droits du consommateur ;
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- d'assurer l'équilibre économique et financier du
secteur de l'électricité et la préservation des conditions
économiques nécessaires à sa viabilité ;

- d'assurer la surveillance du marché de l'électricité ;

- de proposer et de mettre en œuvre les outils et
méthodologies nécessaires à la définition et à la régula-
tion des tarifs des activités réglementées ;

- de fixer les tarifs et prix de vente de l'électricité
aux consommateurs finaux et d'assurer la régulation des
prix pratiqués par les acteurs du secteur conformément
aux dispositions applicables en la matière ;

- de veiller à la promotion de la concurrence, à l'ac-
cès équitable au marché et à la participation du secteur
privé en matière de production, de transport, de distribu-
tion et de vente d'énergie électrique ;

- de s'assurer de l'indépendance des gestionnaires de
réseaux, et à ce titre, approuver les règles comptables
de séparation des activités entre production, transport et
distribution d'électricité, et autres activités des opérateurs
intégrés d'électricité ;

- de s'assurer des conditions de viabilité financière
des entreprises du secteur de l'électricité ;

- d'instruire, sur saisine du Ministre chargé de l'Ener-
gie, les demandes de titres d'exercice ;

- de contrôler la régularité du processus d'octroi des
titres d'exercice ;

- de veiller au respect de la législation en matière
de contenu local ;

- d'assurer le contrôle et le suivi des activités des
opérateurs du secteur de l'électricité ;

- d'assurer la mise en œuvre des règles garantissant
l'accès non-discriminé des tiers aux réseaux, incluant les
droits de passage ;

- d'assurer le règlement des différends entre acteurs
du secteur et de sanctionner les violations de la régle-
mentation applicable ;

- de définir les règles régissant les relations entre les
gestionnaires des réseaux publics et les clients éligibles
et détaillants indépendants, notamment les conditions
d'accès aux réseaux et de leur utilisation ainsi que les
conditions d'application de la tarification de l'utilisation des
réseaux ;

- de déterminer la procédure d'attribution initiale de
la capacité de transport disponible et veiller au respect
du principe des droits acquis relatifs aux ententes préexis-
tantes ;

- d'exercer toutes autres missions qui lui sont con-
fiées par les accords internationaux, lois et règlements
relatifs au secteur de l'électricité.

Article 8. - Missions dans le secteur
des hydrocarbures

En matière de régulation des activités de l'aval du
secteur des hydrocarbures et des segments intermédiaire
et aval gaziers, la Commission de Régulation du Secteur
de l'Energie a pour missions :

- de participer à l'élaboration des textes législatifs et
réglementaires régissant l'aval du secteur des hydrocar-
bures et des segments intermédiaire et aval gaziers et de
veiller, en collaboration avec le Ministère en charge des
Hydrocarbures, au respect de leur application ;

- de proposer au Gouvernement les recommanda-
tions de réforme des textes applicables à ces secteurs
et les projets de textes y afférents, notamment en assu-
rant le suivi de l'évolution des normes et standards inter-
nationaux relatifs aux activités de l'aval du secteur ;

- d'assurer la tenue, des informations statistiques
relatives aux activités de l'aval du secteur des hydrocar-
bures et des segments intermédiaire et aval gaziers, et
à ce titre, de développer un site d'informations sur les
droits du consommateur ;

- de veiller au respect des normes établies pour un
approvisionnement correct du marché ;

- de s'assurer de la mise en œuvre des mesures
incitatives destinées à favoriser l'utilisation des ressour-
ces gazières dans le développement des projets d'éner-
gie électrique, tout en s'assurant du respect des objectifs
du mix énergétique ;

- de veiller à l'équilibre économique et financier de
l'aval du secteur des hydrocarbures et des segments
intermédiaire et aval gaziers, ainsi qu'à la préservation des
conditions économiques nécessaires à sa viabilité ;

- d'analyser et d'évaluer l'impact des mesures de
libéralisation sur les performances du secteur aval des
hydrocarbures et des segments intermédiaire et aval
gaziers ;

- de veiller à la préservation des droits et intérêts des
acteurs et des consommateurs pour ce qui concerne le
prix, la fourniture et la qualité des hydrocarbures raffi-
nés et du gaz et des services y afférents ;

- de participer aux concertations périodiques avec les
opérateurs, les consommateurs et les autres parties pre-
nantes des activités de l'aval du secteur des hydrocar-
bures ;

- de proposer et mettre en œuvre les outils et
méthodologies nécessaires à la définition et à la régula-
tion des tarifs des activités réglementées ;

- de déterminer les prix de vente des hydrocarbu-
res raffinés et du gaz et en suivre l’évolution ;
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- de veiller à l'instauration, dans la limite de ses
attributions, d'une concurrence saine et loyale entre les
acteurs des secteurs susvisés et á la promotion de la
participation du secteur privé ;

- d'assurer la mise en œuvre des règles garantissant
l'accès des tiers aux installations de stockage et aux
réseaux de transport et de distribution d'hydrocarbures en
tenant compte des caractéristiques des clients dans la
fixation des droits, incluant les droits de passage ;

- d'assurer les conditions de viabilité économique et
financière des entreprises œuvrant dans l'aval du secteur
des hydrocarbures et des segments intermédiaire et aval
gaziers ;

- de veiller au respect des normes et standard de
qualité des produits, d'hygiène et de sécurité des instal-
lations ;

- d'instruire, sur saisine du Ministre chargé des
Hydrocarbures, les demandes de titres d'exercice ;

- de veiller à la régularité du processus d'octroi des
titres d'exercice ;

- d'assurer le contrôle des activités des opérateurs
du secteur aval des hydrocarbures et des segments in-
termédiaire et aval gaziers

- d'assurer le règlement des différends entre acteurs
du secteur et sanctionner les violations de la réglemen-
tation applicable ;

- de veiller au respect de la constitution des stocks
de sécurité ;

- d'exercer toutes autres missions qui lui sont con-
fiées par les accords internationaux, les lois et règlements
relatifs au secteur des hydrocarbures et des segments
intermédiaire et aval gaziers.

Chapitre III. - Attributions de la Commission
de Régulation du Secteur de l'Energie

La CRSE dispose d'attributions en matière stratégique,
de réglementation technique, de contrôle de l'exercice des
activités réglementées, de tarifs.

Article 9. - Attributions en matière
stratégique

En matière stratégique, la CRSE est consultée par le
Ministre chargé de l'Energie sur tous les projets de tex-
tes législatifs ou réglementaires afférents au secteur de
l'électricité, à l'aval du secteur des hydrocarbures et des
segments intermédiaire et aval gaziers. Elle peut être
également consultée sur les orientations de la politique,
sur les formalités, délais et actes requis lors des procé-
dures administratives afférentes à la gestion des activi-
tés réglementées.

A ce titre, les pouvoirs exercés par la CRSE font l'objet
d'avis consultatifs, rendus par le Conseil de régulation.

Article 10. - Attributions en matière
de règlementation technique

En matière de réglementation technique, la Commission
de Régulation du Secteur de l'Energie est chargée :

- de participer, en collaboration avec les autorités
compétentes en matière de normalisation et de contrôle
qualité, à l'élaboration des normes applicables par les
opérateurs du secteur ;

- de participer à la détermination et de veiller au
respect des règles relatives aux conditions de raccorde-
ment aux réseaux publics de transport, de distribution,
notamment les critères de sécurité et les prescriptions
techniques fixant les exigences techniques minimales de
conception et de fonctionnement desdits réseaux de trans-
port, ainsi qu'aux conditions d'accès aux réseaux et de
leur utilisation d'adopter à ce titre, par règlement d'ap-
plication des dispositions juridiques idoines concernant le
rang d'accès des acteurs sectoriels pour l'accès au point
d'injection sur lesdits réseaux ;

- de veiller à l'élaboration, à la mise à jour et au res-
pect des codes réseaux de transport et de distribution ;

- de veiller à ce que les modalités de mise en œuvre
au plan technique et financier des activités de répartition
(dispatching) n'affectent pas la sécurité des réseaux et
équilibre économique et financier du secteur de l'électri-
cité, d'adopter à ce titre, par règlement d'application les
dispositions juridiques idoines ;

- d'élaborer des modèles de contrats de concession,
de cahier des charges et d'achat d'énergie dans les sous-
secteurs ainsi que des modèles de contrat de vente à
conclure entre les distributeurs, les revendeurs et les
consommateurs d'énergie ;

- de recevoir des personnes physiques ou morales
les déclarations relatives à leurs installations et activités
et s'assurer de leur respect aux réglementations applica-
bles ;

- de contrôler la bonne exécution des conventions de
délégation du service public, des contrats, licences et
cahiers des charges, et en particulier de leurs termes
relatifs à l'obligation de disponibilité et de continuité du
service en quantité et en qualité ainsi que des contrats
plans ou de délégation de gestion conclus par les struc-
tures publiques opérant dans les sous-secteurs ;

- de veiller au respect des normes techniques, de
sécurité applicables aux installations et produits des sous-
secteurs relevant de sa compétence ;

- de veiller au respect de la séparation comptable des
activités des opérateurs dans les cas requis et d'en as-
surer le contrôle.
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Article 11. - Attributions en matière
de contrôle de l'exercice
des activités réglementées

En matière de contrôle de l'exercice des activités
réglementées, la Commission de Régulation du Secteur
de l'Energie est chargée de veiller à l'exercice d'une
concurrence effective, saine et loyale dans l'intérêt de
l'Etat, des opérateurs et des consommateurs, ainsi qu'au
respect des conventions de délégation de service public.

La CRSE est plus particulièrement chargée, sans
préjudice des attributions qui peuvent lui être conférées
aux termes des législations sectorielles, des attributions
suivantes qu'elle met en œuvre, le cas échéant, sous
forme d'avis simple, conforme ou de décision émise selon
des modalités déterminées par voie réglementaire et
prenant en compte les principes, contenu et modèles
économiques et financiers posés par le Plan intégré à
moindre coût dans le secteur électrique et les instruments
de planification adoptés dans le secteur des hydrocarbu-
res aval et des segments intermédiaire et aval gaziers.

11.1 Attributions consultatives :

- d'assurer, comme observateur indépendant, la su-
pervision des procédures de passation et d'obtention des
titres d'exercice des activités réglementées du secteur de
l'électricité, des procédures de passation et d'obtention
des titres d'exercice des activités réglementées de l'aval
du secteur des hydrocarbures et des segments intermé-
diaire et aval gaziers ;

- d'instruire, sur saisine du Ministre chargé des
Hydrocarbures, et d'émettre un avis sur les demandes de
titres d'exercice des activités de l'aval du secteur des
hydrocarbures et des segments intermédiaire et aval
gaziers ;

- d'émettre un avis sur l'évaluation des offres dans
le cadre des procédures ayant pour objet l'attribution d'un
titre d'exercice ;

- d'instruire, sur saisine du Ministre chargé des Hy-
drocarbures et d'émettre un avis sur les demandes de li-
cences relatives aux opérations liées à la transformation
industrielle, à l'importation, à l'exportation, au stockage, au
transport et å la distribution des biocarburants ;

- d'émettre un avis sur les dossiers d'appel d'offres
dans le secteur aval des hydrocarbures et segments
intermédiaire et aval gaziers, le périmètre et les program-
mes d'investissements des opérateurs.

11.2 Attributions exercées par voie de règlement

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
est chargée notamment de :

- fixer les critères spécifiques aux besoins
d'autoproduction à respecter par les auto producteurs
d'énergie électrique dans le cadre des autorisations qui
leur sont octroyées ;

- déterminer le niveau de marge des activités de l'aval
du secteur des hydrocarbures et des segments intermé-
diaire et aval gaziers ;

- déterminer les niveaux de stocks de sécurité et de
stocks outils pour chaque produit, la contribution de chaque
titulaire d'un titre d'exercice d'importation, de stockage et
de distribution à leur constitution ;

- déterminer le niveau de la marge de sécurisation
de l'activité de raffinage.

11.3 Attributions décisionnelles

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
est chargée :

- d'instruire et d'émettre un avis conforme sur les
demandes de licences relatives aux opérations liées au
secteur de l'électricité ;

- d'émettre un avis conforme sur la mise en œuvre,
le cas échéant de procédures d'entente directe ou de
procédures d'offres d'initiative privée ;

- d'émettre un avis conforme sur les dossiers d'ap-
pel d'offres, l'évaluation des offres tant en matière de
licence que de conventions de délégation de service public
de fourniture de l'énergie électrique, ou tout autre con-
trat visés au Chapitre IV de la loi portant Code de l'élec-
tricité, le périmètre et les programmes d'investissements
des opérateurs, sur les contrats d'achat/vente d'énergie
à conclure par les producteurs indépendants et les dis-
tributeurs et revendeurs d'énergie électrique conformé-
ment aux dispositions du Code de l'électricité ;

- d'instruire les demandes de fixation des droits de
passage présentées par les titulaires de licence et de
concession et émettre un avis conforme ;

- d'émettre un avis conforme sur l'accès des tiers
aux réseaux de transport ou de distribution.

Article 12. - Attributions en matière
tarifaire

La Commission de Régulation du Secteur de l'Énergie
est chargée des attributions suivantes qu'elle met en
œuvre, le cas échéant, sous forme de règlement d'appli-
cation ou de décision. La régulation tarifaire est mise en
œuvre dans le respect des principes, du contenu et des
modalités de développement du Plan intégré à moindre
coût du secteur électrique et des instruments de plani-
fication sectoriels.

12.1 Attributions exercées par voie de règlement
d'application

La CRSE adopte par règlement d'application les prin-
cipes, les méthodologies et procédures de détermination
et de révision des conditions tarifaires, et autres éléments
constitutifs de la structure des prix des activités régle-
mentées.
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En ce qui concerne la régulation des tarifs, elle est
basée sur un régime et une méthodologie définie par
Règlement d'application. Les conditions tarifaires ainsi que
la période durant laquelle elles resteront en vigueur sont
définies dans le cahier des charges du titulaire du titre
d'exercice qui sont conformes aux méthodologies définies
dans le Règlement d'application.

En définissant les conditions tarifaires, la Commission
de Régulation du Secteur de l'Energie autorise les niveaux
de revenus qu'elle juge suffisants pour permettre au ti-
tulaire d'un titre d'exercice d'obtenir un taux de rentabi-
lité normal par rapport à une base tarifaire spécifiée,
tenant compte des principes posés par les législations
sectorielles et selon des modalités définies par Règlement
d'application pour le calcul de la base tarifaire et de l'es-
timation des dépenses efficientes permises pendant la
période fixe ultérieure.

Dans ce cadre, la Commission de Régulation du Sec-
teur de l'Energie élabore un règlement d'application,
document de référence pour clarifier les diverses dispo-
sitions règlementaires et les décisions et pratiques
régulatoires. Ce document inclut et décrit également un
système d'incitations unique pour chaque fonction secto-
rielle ainsi que la méthodologie tarifaire à laquelle tous
les contrats et licences feront référence.

En outre, la Commission de Régulation du Secteur de
l'Energie élabore un modèle de régulation suivant la
méthodologie définie dans le Règlement d'application y
relatif, et met en place les outils et processus nécessai-
res notamment les bases de données, modèles d'informa-
tion, comité de suivi, règles et critères d'inclusion ou
exclusion des écarts.

Elle détermine le cas échéant, en collaboration avec
les autres acteurs du secteur les mécanismes et moda-
lités visant à l'harmonisation tarifaire en milieu urbain, péri-
urbain et rural.

12.2 Attributions décisionnelles

Dans le cadre de ses attributions décisionnelles en
matière tarifaire, la CRSE à pour mission :

- d'approuver le tarif résultant de l'appel d'offres
relatifs à l'énergie électrique produite et /ou stockée ;

- de fixer les tarifs et les prix appliqués relatifs à
l'énergie électrique transportée, distribuée, commerciali-
sée, sous réserve des dispositions sectorielles s'agissant
des ventes aux clients éligibles par les entreprises titu-
laires d'un titre d'exercice ;

- d'approuver les prix des branchements et autres
services aux consommateurs.

Article 13. - Rapport annuel d'activités

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
présente chaque année au Président de la République,
avant le 30 juin, un rapport d'activités.

Ce rapport rend compte, au titre de l'exercice précé-
dent, de son activité, des constats opérés quant au dé-
veloppement du secteur de l'énergie, de l'application des
dispositions législatives et réglementaires relatives au
secteur de l'énergie et des éventuelles violations relevées,
des recommandations de réforme préconisées le cas
échéant, et de l'exécution de son budget.

Ce rapport est publié par tous les moyens appropriés
et sur le site internet de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Energie.

Chapitre IV. - Organisation de la CRSE

Article 14. - Organes de la CRSE

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
est constituée de trois organes :

- un Conseil de régulation qui est l'organe délibérant ;

- un Secrétariat exécutif qui est l'organe d'exécution ;

- un Comité de Règlement des Différends (CRD).

Les règles d'organisation et de fonctionnement de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Énergie sont
fixées par décret et précisées par règlement intérieur
adopté par les membres du Conseil de régulation.

Article 15. - Le Conseil de régulation

Le Conseil de régulation dispose de pouvoirs pour
administrer la CRSE, définir et orienter sa politique
générale et évaluer sa gestion dans les limites fixées par
ses missions organiques ou statutaires.

A ce titre :

- peut être saisi, pour avis, sur les questions intéres-
sant le secteur ou sont de nature à avoir un impact sur
la conception des politiques sectorielles de même que sur
les lettres de politique sous-sectorielle ;

- il peut aussi faire des recommandations de réforme
des textes législatifs et réglementaires et proposer les
textes afférents ;

- il émet un avis sur le Plan intégré à moindre coût
en s'assurant de la prise en compte de l'utilisation de la
ressource gazière dans son processus d'élaboration ;

- il émet un avis sur les plans d'investissement dans
le secteur et les projets du Plan intégré à moindre coût ;

- il détermine de manière générale les perspectives,
de développement de la CRSE ;

- il examine et approuve chaque année le programme
d'activités de la CRSE pour l'exercice à venir, sur pro-
position du Secrétariat exécutif ;

- il reçoit du Secrétariat exécutif, communication des
rapports périodiques, annuels et tous autres rapports et
délibère à leur sujet ;

- il ordonne, sur proposition du Secrétariat exécutif,
les enquêtes, contrôles et audits ;

- il adopte le budget, arrête de manière définitive les
comptes et états financiers annuels et les rapports d'ac-
tivités, et en transmet copies à la Cour des Comptes.
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Article 16. - Organisation du Conseil
de régulation

Le Conseil de régulation est composé de sept (07)
membres dont un Président, nommés par décret pour un
mandat de cinq (05) ans, renouvelable une fois.

Les conditions de renouvellement du mandat des
membres du Conseil de régulation sont fixées par décret.

La rémunération des membres du Conseil de régula-
tion est fixée par décret.

Les primes et avantages des membres du Conseil de
régulation sont soumis à la validation préalable de l'auto-
rité de rattachement.

Le Président de la Commission représente la Commis-
sion de Régulation du Secteur de l'Energie dans tous les
actes de la vie civile et en justice. Il est employeur au
sens du Code du Travail.

Article 17. - Recrutement des membres
du Conseil de régulation

Les membres du Conseil de régulation exercent leur
fonction de façon permanente. Ils sont choisis par appel
à candidature parmi les cadres de nationalité sénégalaise,
de bonne moralité, de grande probité, jouissant de leurs
droits civiques et ayant une expérience professionnelle
jugée pertinente d'au moins quinze (15) ans dont cinq (05)
ans dans les secteurs de l'électricité, de l'aval des hydro-
carbures ou des segments intermédiaire et aval gaziers,
comme ingénieur, économiste, planificateur, financier,
juriste ou dans le domaine de la régulation, ou toute autre
profession pertinente. Les procédures de recrutement des
membres du Conseil de régulation sont arrêtées confor-
mément aux dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.

Article 18. - Immunité

Au plan statutaire, les membres du Conseil de régu-
lation sont inamovibles pendant la durée de leur mandat,
sauf pour faute grave commise dans l'exercice de leurs
fonctions. Les membres du Conseil de régulation ne
peuvent en aucun cas et à aucun moment être poursui-
vis, recherchés, ni arrêtés pour les opinions émises dans
l'exercice de leurs fonctions.

Le mandat des membres de la Commission de Régu-
lation du Secteur de l'Energie prend fin, soit à l'expira-
tion normale de sa durée, soit par décès ou par démis-
sion. Il prend également fin par révocation, à la suite d'une
faute grave ou d'agissements incompatibles avec leur
fonction, sur proposition du Conseil de régulation. En cas
de décès en cours de mandat ou dans toutes les hypo-
thèses où un membre n'est plus en mesure d'exercer son
mandat, il est immédiatement pourvu à son remplacement
dans les mêmes conditions que pour sa nomination, pour
la période du mandat restant à courir.

Les membres du Conseil de régulation sont tenus au
secret professionnel pendant et après l'exercice de leur
mandat.

Article 19. - Incompatibilité

La fonction de membre du Conseil de régulation de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Energie est
incompatible avec toute autre activité, y compris de
consultance exercée pour le compte ou au bénéfice d'un
opérateur des secteurs de l'électricité, de l'aval ou de
l'amont des hydrocarbures et des segments amont, inter-
médiaire et aval du secteur gazier ou quelque autre
fonction rémunérée, avec quelque mandat électif natio-
nal, ainsi que toute détention directe ou indirecte d'inté-
rêts dans une ou des entreprises des secteurs susvisés.

Avant leur entrée en fonction, les membres du Con-
seil de régulation prêtent serment devant la Cour d'Ap-
pel.

Article 20. - Comités consultatifs

Dans le cadre de l'exécution de ses missions visant à
s'assurer de la viabilité du secteur de l'Energie, de la
protection des droits des consommateurs et à garantir un
juste équilibre entre les intérêts légitimes de l'Etat, des
opérateurs et des consommateurs, le Conseil de régula-
tion met en place :

- un Comité consultatif des consommateurs composé
des associations de consommateurs ;

- un Comité consultatif des opérateurs composé des
entreprises titulaires de licence, de délégations de service
public ou autres contrats conclus dans les secteurs re-
levant de la compétence de la Commission ;

- un Comité consultatif des administrations composé
des ministères techniques concernés.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de
ces comités sont fixées par Règlement d'application de
la Commission de Régulation du Secteur de l'Energie.

Le Conseil de régulation consulte ces comités au moins
deux fois par an pour recueillir leurs recommandations
sur les activités menées. Elle peut aussi solliciter leur avis
dans l'exercice de ses missions.

Article 21. - Consultations publiques

Dans le cadre de la validation du Plan intégré à moindre
coût, de la définition et de la révision des conditions
tarifaires, le Conseil de régulation peut notamment orga-
niser des consultations publiques formelles.

Les modalités de la consultation publique ainsi que les
délais impartis sont fixés par Règlement d'application de
la Commission de Régulation du Secteur de l'Energie.

Le Conseil de régulation précise dans l'annonce de la
consultation publique, les sujets sur lesquels les entrepri-
ses titulaires de titres d'exercice et les associations de
consommateurs sont notamment invitées à émettre un avis
et le délai requis pour ce faire.
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Le Conseil de régulation peut aussi lancer des consul-
tations publiques dans le cadre des avis qu'il formule sur
les textes législatifs et réglementaires soumis par le
Ministre chargé de l'Énergie, ainsi que toutes les ques-
tions relatives au secteur de l'énergie.

Article 22. - Secrétariat exécutif

Le Secrétariat exécutif est l'organe d'exécution de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Énergie.
Il appuie le président du Conseil de régulation dans la
gestion quotidienne de la CRSE.

A ce titre, il :

- assure la préparation technique des dossiers à
soumettre au Conseil de régulation ;

- prépare ses délibérations, assiste à ses réunions en
qualité de secrétaire rapporteur du Conseil avec voix
consultative et exécute ses décisions ;

- soumet à l'adoption du Conseil de régulation les
projets d'organigramme et de règlement intérieur, ainsi que
la grille des rémunérations et des avantages des person-
nels ;

- exécute ses projets et règlements ;

- soumet à l'approbation du Conseil de régulation le
programme annuel d'activités de la CRSE ;

- soumet au Conseil de régulation tout rapport d'ac-
tivité exécuté dans le cadre des missions ;

- soumet toute recommandation, tout projet de
réglementation, document standard, manuel de procédu-
res, programme de formation ou de développement du
cadre professionnel dans le domaine des marchés publics
et délégations de service public ;

- réalise ou supervise toutes études nécessaires à
l'accomplissement des missions du Conseil de régulation ;

- propose au Conseil de diligenter les enquêtes,
contrôles et audits sur les procédures de passation et
d'exécution des marchés publics et délégations de ser-
vice public ;

- prépare le budget, les rapports d'activités, ainsi que
les comptes et les états financiers qu'il soumet au Con-
seil de régulation pour approbation et arrêté des comp-
tes.

Le Secrétariat exécutif est dirigé par un Secrétaire
exécutif placé sous l'autorité du Président du Conseil de
régulation.

Le Secrétaire exécutif est un cadre de la hiérarchie
A ou assimilée disposant d'une expérience démontrée d'au
moins dix années dont cinq (05) ans dans le secteur de
l'électricité, ou de l'aval des hydrocarbures et des seg-
ments intermédiaire et aval du secteur gazier, comme
ingénieur, économiste, planificateur, financier, juriste ou
dans le domaine de la régulation, ou toute autre profes-
sion pertinente.

Le Secrétaire exécutif est recruté par voie d'appel à
candidature, lancé par le Conseil de régulation. Il est
nommé par décret sur proposition du Conseil de régula-
tion. Il ne peut être révoqué que pour des raisons de faits
graves ou comportement susceptible de nuire à la bonne
marche ou à l'image de la Commission conformément à
la réglementation en vigueur.

La rémunération du Secrétaire Exécutif est fixée par
décret.

Article 23. - Comité de Règlement
des Différends

Il est institué un Comité de Règlement des Différends
auprès de la CRSE, organe indépendant des autres or-
ganes de la CRSE, chargé de l'examen des plaintes et
recours déposés auprès de la Commission de Régulation
du Secteur de l'Energie.

A ce titre, il est chargé, notamment, sous forme de
décision :

- de recevoir et instruire les plaintes de toute
personne physique ou morale intéressée relative au non-
respect de disposition d'une réglementation sectorielle
relevant du champ de compétence de la CRSE ;

- d'instruire et de prononcer sur les recours exercés
par les candidats ou soumissionnaires ou demandeurs de
licence dans le cadre des procédures mises en œuvre en
vue de l'obtention d'un titre d'exercice d'une activité
réglementée ;

- d'instruire les différends entre les acteurs du sec-
teur de l'électricité ainsi que ceux du secteur aval des
hydrocarbures et des segments intermédiaire et aval
gaziers.

Le Comité de Règlement des Différends a une com-
pétence exclusive pour statuer sur les plaintes et viola-
tions de la réglementation soumise par les acteurs des
secteurs et relevant de la compétence de la CRSE, ainsi
que sur les recours exercés par les candidats et soumis-
sionnaires dans le cadre des procédures d'obtention des
titres d'exercice des activités réglementées.

L'exercice par le Comité de ses missions dans le cadre
notamment de recours exercés par des candidats ou
soumissionnaires doit être exempt de tout conflit d'inté-
rêt.

Le Comité de Règlement des Différends est composé
de cinq (05) membres.

La composition ainsi que les modalités d'organisation
et de fonctionnement du Comité de Règlement des
Différends sont fixées par décret.

Chapitre V. - Enquêtes et sanctions

La CRSE dispose en outre de pouvoirs en matière de
sanctions et d'enquêtes.
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Article 24. - Enquêtes

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
peut procéder aux expertises, mener les études, effec-
tuer la collecte des données et mener toute action d'in-
formation les activités réglementées relevant du champ
d'application de la présente loi. A ce titre, elle exerce un
droit d'obtention de toute information nécessaire à l'exer-
cice de ses activités auprès de tous les acteurs du sec-
teur dont elle définit les modalités par règlement d'appli-
cation.

La Commission de Régulation du Secteur de l'Énergie
peut entendre toute personne physique ou toute personne
morale de droit privé ou de droit public exerçant dans le
secteur de l'énergie en vue d'obtenir toute information
d'ordre technique, économique, comptable, financier ou
commerciale concernant leurs activités.

Il ne peut être opposé à la Commission dans l'exer-
cice de son pouvoir d'enquête, lorsque celle-ci œuvre à
l'intérieur de ses attributions et de l'application de la loi,
la confidentialité ou le secret d'affaires. La Commission
peut toutefois restreindre la divulgation de ces informa-
tions pour en préserver la confidentialité et le respect du
secret des affaires.

Les personnels dûment habilités de la Commission de
régulation du secteur de l'énergie prêtent serment devant
la Cour d'appel de Dakar. La formule de prestation des
agents assermentés se décline comme suit : « Je jure et
promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et
d'observer en toutes circonstances les devoirs qu'elles
m'imposent. »

Les enquêtes conduites par la Commission sont obli-
gatoirement mises en œuvre par des agents assermen-
tés.

Les agents assermentés peuvent, dès lors qu'il y a
suspicion d'une violation de la réglementation de la pré-
sente loi ou des dispositions des réglementations des
secteurs régulés auxquelles elle se réfère et qui pourrait
avoir un caractère pénal, solliciter l'appui des autorités
compétentes afin de pouvoir obtenir la saisie de docu-
ments, ou l'exécution de mesures de perquisitions aux
domiciles privés ou professionnels de leurs auteurs.

Article 25. - Sanctions

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
dispose d'un pouvoir ayant pour objet soit de recomman-
der à l'autorité compétente de prononcer une sanction,
soit de la prononcer elle-même, afin de réprimer tout
manquement et violation des dispositions légales et régle-
mentaires relatives aux activités réglementées dans le
secteur de l'électricité ou dans l'aval du secteur des
hydrocarbures ou des segments intermédiaires et aval
gaziers.

Les décisions de sanction de la Commission de
Régulation du Secteur de l'Energie sont précédées, le cas
échéant, d'une mise en demeure adressée à l'auteur du
manquement de se conformer dans un délai défini.

La Commission de Régulation du Secteur de l'Énergie
instruit, soit d'office, soit à la demande d'une personne
physique ou morale ayant intérêt, qualité et capacité à agir,
les faits et manquements dénoncés selon une procédure
à caractère contradictoire définie par règlement d'appli-
cation.

Dans le cas où l'intéressé ne s'est pas conformé dans
les délais fixés dans la mise en demeure, au mesures
prises par la Commission pour assurer le respect de la
réglementation, celle-ci peut :

- prononcer à son encontre les sanctions administra-
tives et/ou financières définies par la législation sectorielle
ou la présente loi, sans préjudice des sanctions civiles ou
pénales, à raison des manquements aux dispositions législa-
tives et réglementaires constatés ou aux contenus des con-
ventions, ou contrats ou licences, ou encore à raison du
non-respect des obligations de performances édictées ;

- émettre une recommandation à l'autorité compé-
tente de prononcer une sanction à l'encontre du contre-
venant.

En cas de manquement, les sanctions ci-après, dûment
motivées, peuvent être infligées au titulaire du titre d'exer-
cice :

-  la suspension totale ou partielle du titre d'exercice de
l'activité réglementée par le Code de l'Electricité, ou les
législations en matière de l'aval des hydrocarbures ou des
segments intermédiaire et aval gaziers ou la résiliation de
la concession ou le retrait de la licence prononcée par
l'autorité compétente ;

- une pénalité pécuniaire dont le montant est fixé par
la réglementation sectorielle pour les activités relevant de
l'aval des hydrocarbures ou des segments intermédiaire
et aval gaziers ;

- une pénalité pécuniaire, en cas de violation d'une
disposition du Code de l'Electricité, dont le montant est
proportionné à la gravité du manquement, à la situation de
l'intéressé, à l'ampleur du dommage et aux avantages qui
en sont tirés, sans pouvoir excéder trois pour cent (03 %)
du chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos.
Le montant est porté à cinq pour cent (05 %) en cas de
récidive ;

- des mesures et conditions d'ordre technique et
financier nécessaires pour corriger ou empêcher la ré-
pétition de la violation constatée, y compris les modalités
d'accès aux réseaux, ouvrages et installations ou les
conditions de leur utilisation, ou pour assurer la continuité
de l'approvisionnement en gaz, ou en électricité, la répa-
ration de ses effets, et le cas échéant, du préjudice causé.



1120 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL  05  août  2021

Deux pourcent (02%) du montant des sanctions pé-
cuniaires sont affectés au fonctionnement de la Commis-
sion.

Les modalités de perception sont fixées par arrêté
conjoint du Ministre chargé des Energies et du Ministre
chargé des Finances.

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
ne peut être saisie de faits ou de manquements remon-
tant à plus de trois années si aucune action n'a été menée
en vue de leur recherche et de leur constatation.

Les sanctions sont notifiées à l'intéressé et publiées au
Bulletin officiel et au site web de la Commission.

Chapitre VI. - Dispositions financières
et Personnel de la CRSE

Article 26. - Organisation financière
et comptable

Le budget de la Commission de Régulation du Secteur
de l'Energie approuvé par le l'autorité de rattachement
comprend :

En recettes :

- les redevances versées par les entreprises titulai-
res d'un titre d'exercice d'une activité réglementée rele-
vant du champ d'application de la présente loi ;

- les frais d'instruction des dossiers versés par les
entreprises postulant à l'obtention d'un titre d'exercice
définis par règlement d'application ;

- les frais d'instruction des recours portant sur les
procédures d'attribution des titres d'exercice, ainsi que des
recours portés à l'encontre d'un des acteurs du secteur
de l'énergie définis par règlement d'application ;

- deux pourcent (02%) des pénalités pécuniaires
résultant des décisions de sanctions rendues, prévues à
l'article 25 de la présente loi, ou des condamnations
pécuniaires pour les violations des dispositions légales
applicables en la matière ;

- les subventions des organismes publics, nationaux
ou internationaux ;

- les dons et legs ;

- toutes autres ressources affectées à la CRSE selon
les lois et règlements en vigueur ;

- une dotation de l'Etat, si nécessaire.

En dépenses :

- les dépenses de fonctionnement ;

- les dépenses d'investissement.

Les redevances dues à la Commission de Régulation
du Secteur de l'Energie ainsi que les pénalités pécuniai-
res visées au présent article, sont assimilées à des créan-
ces d'Etat. Elles bénéficient, à ce titre, des voies de
recouvrement y afférentes.

Les modalités de calcul, de recouvrement ainsi que les
échéances de versement des redevances prévues au
présent article seront fixées dans un Règlement d'appli-
cation de la Commission de Régulation du Secteur de
l'Energie. Les paiements correspondants sont reversés sur
le compte bancaire ouvert au nom de la Commission de
Régulation du Secteur de l'Energie.

La comptabilité de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Energie est tenue suivant les règles et prin-
cipes de la comptabilité privée, dans le respect du plan
comptable général de l'OHADA.

La CRSE adopte un manuel des procédures adminis-
tratives, comptables et financières qui décrit les actes et
tâches des principaux intervenants dans son fonctionne-
ment.

Le Président de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Energie est ordonnateur des dépenses et
recettes telles qu'elles ressortent d'un budget annuel
approuvé par l'Autorité de rattachement.

Les comptes annuels de la CRSE sont audités chaque
année par un cabinet indépendant et sont soumis au
contrôle de la Cour des Comptes.

Article 27. - Personnel

La Commission de Régulation du Secteur de l'Energie
peut employer :

- du personnel contractuel recruté directement ;

- des fonctionnaires en position de détachement ;

- des agents de l'Etat en suspension d'engagement
ou toute autre position permise par la législation en
vigueur.

Les fonctionnaires en détachement et les agents de
l'Etat en suspension d'engagement affectés à la CRSE
sont soumis, pendant toute la durée de leur emploi en son
sein, aux textes régissant la CRSE et à la législation du
travail, sous réserve, en ce qui concerne les fonctionnai-
res, des dispositions du statut général de la fonction
publique relatives à l'avancement, à la retraite et à la fin
de détachement.

Le personnel de la CRSE est recruté selon une pro-
cédure transparente et concurrentielle.

Le personnel de la CRSE ne doit en aucun cas exer-
cer une activité à titre consultatif ou bénéficier d'une
rémunération sous quelque forme que ce soit ou avoir un
intérêt direct ou indirect dans une entreprise intervenant
dans le secteur de l'énergie.

Article 28. - Rémunération

Les salaires ainsi que les avantages d'ordre financier
et matériel du personnel de la CRSE sont proposés par
le Secrétaire exécutif et approuvés par le Conseil de
régulation.
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Un manuel des procédures d'administration et de
gestion des ressources humaines est élaboré par le
Secrétariat exécutif et soumis à l'adoption du Conseil de
régulation.

Chapitre VII. - Dispositions transitoires
et finales

Article 29. - Subrogation

La CRSE se subroge à la Commission de Régulation
du Secteur de l'Électricité et au Secrétariat permanent
du Comité national des hydrocarbures dans leurs droits
et obligations découlant des activités qu'elle exerce.

Le patrimoine de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Électricité et du Secrétariat permanent du
Comité national des hydrocarbures sont dévolus à la
CRSE, par arrêté du Ministre chargé des Finances.

Article 30. - Dispositions transitoires

A titre transitoire, les trois membres de la Commission
de Régulation du Secteur de l'Electricité poursuivent leur
mandat en cours dans le cadre de la Commission de
Régulation du Secteur de l'Energie. Il sera nommé qua-
tre autres membres conformément aux dispositions de la
présente loi.

Les personnels de la Commission de Régulation du
Secteur de l'Electricité et du Secrétariat permanent du
Comité national des hydrocarbures sont reversés avec
avantages acquis à la Commission de Régulation du
Secteur de l'Energie.

La Commission de Régulation du Secteur de l'Electri-
cité et le Comité national des hydrocarbures poursuivent
leurs missions jusqu'à la mise en place effective de la
Commission de Régulation du Secteur de l'Energie.

Article 31. - Textes abrogés

Loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de
l'électricité, modifiée par la loi n° 2002-01 du 10 janvier
2002 est abrogée, ainsi que les dispositions contraires de
la loi n° 98-31 du 14 avril 1998 relative aux activités
d'importation, de raffinage, de stockage, de transport et
de distribution des hydrocarbures.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 09 juillet 2021.

Macky SALL
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